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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 

 
1. Objet du rapport et choix des sujets traités. Ce rapport est basé sur un certain nombre 
d'exposés introductifs préparés conjointement par les bailleurs de fonds (UE, PNUD et Banque 
mondiale) et leurs vis-à-vis au sein du gouvernement. Ces exposés ont été discutés dans le pays 
et condensés en une Note de politique sur la lutte contre la corruption, qui a été remise aux 
autorités en avril 2007 afin de préparer la Stratégie nationale de lutte contre la corruption 
(SNLCC), en voie de finalisation. Ce rapport tire également bénéfice de la recherche effectuée au 
sein de la Banque mondiale sur l’économie de rente en Mauritanie et l'impact de la corruption sur 
le développement des entreprises privées locales et étrangères. L'étude s’appuie de ce fait sur la 
Note de politique, analysant de manière plus approfondie les divers problèmes et pratiques en 
matière de corruption ayant cours dans certains domaines en Mauritanie.  

2. Les sujets traités dans ce rapport ont été choisis en raison de leur importance critique 
quant à la lutte contre la corruption et en matière de gouvernance ; et afin d'aligner l'analyse et 
les recommandations sur l’avant projet de stratégie de lutte contre la corruption, qui se focalise 
sur : (i) les aspects socioculturels de la corruption ; (ii) la corruption au sein de l’administration 
publique (y compris dans le domaine de la passation des marchés) ; (iii) la corruption dans les 
industries minières ; et (iv) le rétablissement de l’État de droit. L'inclusion d’une étude 
supplémentaire sur la corruption comme obstacle au développement du secteur privé fait suite à 
celle relative à l'Évaluation du climat de l'investissement (ICA), récemment achevée. Il ne fait 
pas de doute que la corruption en Mauritanie n'est pas limitée aux domaines couverts dans ce 
rapport. Celui-ci n’offre donc pas une liste exclusive des domaines posant problèmes.  Un travail 
de suivi concernant d'autres questions liées à la corruption et à la gouvernance est actuellement 
entrepris avec l'appui de la Banque mondiale, y compris un diagnostic de la gouvernance et une 
analyse des parties prenantes. 

3. Objectifs et structure du rapport. Le but principal de ce rapport est de fournir une analyse 
en appui à la formulation de la SNLCC, de faire part des enseignements relatifs à l’expérience 
internationale en matière de politiques relatives à la gouvernance et à la lutte contre la corruption 
(GAC) et, de manière plus générale, de permettre au gouvernement et à ses partenaires du 
développement de mieux comprendre le phénomène de la corruption en Mauritanie. Le rapport 
est structuré comme suit : Le chapitre 2 se focalise sur la définition et la mesure de la corruption 
ainsi que sur l'économie politique de la Mauritanie. Le chapitre 3 traite de la corruption dans le 
cadre de la passation des marchés publics. Le chapitre 4 a trait à la corruption en matière de 
justice. Le chapitre 5 traite de l’industrie minière. Le chapitre 6 analyse la corruption telle que 
vue par le secteur privé, sur la base des résultats de l'Évaluation du climat des investissements 
(ICA). 

4. Message principal du rapport. Le message le plus important qui émane de l’analyse 
développée dans ce rapport a trait à la nécessité de maintenir l'élan et de poursuivre la réflexion 
stratégique concernant la lutte contre la corruption, finaliser la législation anti-corruption et 
mettre en œuvre les lois et mesures GAC déjà approuvées. Ainsi, il serait nécessaire d’aller au-
delà du passage de lois et règlements, pour mettre en œuvre de manière concrète des procédures 
relatives à un système du jour plus large, allant dans le sens d'une plus grande responsabilité 
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politique. Les domaines prioritaires incluent : (1) l'indépendance des médias, (2) le suivi des 
procédures (telle que l’enquête diagnostic sur la gouvernance), et (3) l'établissement d'un 
mécanisme efficace grâce auquel les citoyens et les usagers des services publics peuvent se faire  
entendre.  

5. Chapitre 2 : Pourquoi l'analyse de la corruption en Mauritanie interesse-t-elle? La 
corruption peut être définie comme "l'abus de fonctions publiques pour le profit personnel ". 
Bien que cette définition simple se réfère directement à l'abus de la confiance du public par des 
agents de l’État, la corruption elle-même se manifeste généralement de manière systémique 
,impliquant des citoyens à titre individuel, des entreprises privées, possédant souvent des liens 
avec des acteurs au-delà des frontières. La corruption est essentiellement la conséquence de 
faiblesses des systèmes de contrôle et de reddition des comptes. L’échec de ces systèmes peut se 
constater à tous les niveaux de l'activité gouvernementale. On peut diviser la corruption en deux 
catégories : la "grande corruption" – au niveau juridique et des politiques - et la "corruption 
administrative" - qui concerne le personnel de l’État, les procédures budgétaires et 
contractuelles, tout en comprenant également le versement de dessous de table, généralement 
appelée "petite corruption". Ces deux grandes catégories peuvent aussi être considérées comme 
se situant "en amont" (grande corruption), ou en "aval" (corruption administrative). 

6. Les pratiques de corruption ont des racines sociales profondes en Mauritanie et reflètent 
des décennies de développement basé sur la rente. Sous le régime de l’ancien président 
Maaouiya Ould Sid'Ahmed Taya (1984-2005), les relations de fidélité et de dépendance ont 
imprégné un système politique administratif et formel de partis. Les richesses étaient 
redistribuées en fonction de "l'appartenance ethnique" et "tribale" ou du "statut", dans le cadre du 
système social mauritanien. Les chefs de tribus étaient récompensés pour leur fidélité par des 
postes au sein du gouvernement ou des secteurs clefs de l'économie, conférant un accès aux 
ressources publiques pour le bénéfice de leurs circonscriptions. L’accès à ces postes se faisait de 
manière rot                         
ative pour élargir le cercle des bénéficiaires des ressources de l’État et limiter les défections en 
faveur de l’opposition. Ces pratiques ont marqué les institutions politiques et administratives du 
pays rendant ainsi faibles les mécanismes de responsabilité. 

7. En dépit des défis actuels, la Mauritanie possède à présent la chance d’effectuer un 
nouveau départ. Le coup d’État du mois d’août 2005 a permis de déposer le président ÉTaya au 
pouvoir depuis longtemps. Les autorités de transition (2005-2007) ont tracé la voie permettant 
l'établissement de la démocratie et ont pris des dispositions importantes en matière de 
gouvernance, en adhérant par exemple à l'Initiative pour la Transparency dans les Industries 
Extractives (EITI), en adoptant un Code d'Éthique pour les fonctionnaires et une loi sur l’état de 
la fortune des hauts responsables de l’État. Le nouveau gouvernement nommé en 2007 a 
continué sur cette voie et a adopté une loi pénalisant l'esclavage tout en annonçant publiquement 
sa volonté de reconnaître les violations des droits de l'homme à l’encontre des mauritaniens 
noirs, durant la période 1989-91, et de procéder au rapatriement des réfugiés. Prenant en compte 
cet environnement prometteur, le rapport note que le moment est opportun pour la Banque 
mondiale et d'autres bailleurs de fonds de fournir leur appui au gouvernement lui permettant de 
parachever sa stratégie anti-corruption et mettre en oeuvre les mesures relatives à la gouvernance 
et à la lutte contre la corruption prises récemment, grâce à des initiatives de suivi, de 
dissémination des connaissances et de renforcement des capacités. 
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8. Chapitre 3: La corruption dans le domaine de la passation des marchés publics.  Ce 
domaine est considéré comme l’un des secteurs d'activités gouvernementales les plus propices à 
la corruption, car il concerne une grande part des ressources publiques. La corruption en matière 
de passation de marchés publics affecte les dépenses de l’État dans tous les secteurs, dont les 
conséquences peuvent être d'une grande portée. Une des principales difficultés concernant la 
détection de la corruption dans ce domaine réside dans le fait qu’elle peut prendre diverses 
formes, au niveau de l’identification et de la conception des projets ; de la publicité, pré-
qualification, préparation et soumission des offres ; de l’évaluation des offres et l’attribution des 
contrats ; et de l’exécution, administration et suivi des dits contrats. La corruption se manifeste 
dans des environnements où la transparence est faible - comme dans bon nombre de systèmes de 
passation des marchés - où l’information en la matière est limitée à un petit cercle d’individus en 
raison de la nature "confidentielle" des données.  
 
9.  Le coût de la corruption dans le domaine de la passation des marchés est généralement 
élevé en Mauritanie. Un rapport récent de l'OCDE classe la Mauritanie à la 118 ième position sur 
135 pays, pour ce qui concerne les paiements irréguliers de contrats publics. Les contrôles sont 
faibles. Bien que la Commission Centrale des Marchés (CCM) soit censée passer en revue 
chaque contrat, elle n'est ni en mesure ni disposée à le faire avec compétence. Alors que l'audit 
ex-post a connu quelques améliorations avec le renforcement de la Cour des Comptes et 
l'Inspection Générale d'État (IGE), les contrôles du processus de passation des marchés sont 
encore insuffisants. Les capacités du personnel de passation des marchés sont faibles. Le 
personnel qui y est affecté n'est pas familiarisé avec les règles et procédures du code de passation 
des marchés. Enfin, les mécanismes de recours efficaces sont pratiquement inexistants. Les 
soumissionnaires qui estiment avoir été injustement traités ont actuellement peu de chance de 
voir leurs griefs pris en compte.  
 
10. L’actuel code de passation des marchés de Mauritanie est relativement complet, mais 
n’est pas considéré comme faisant partie des meilleures pratiques internationales. Plus important 
encore, de sérieux défis se posent quant à sa mise en oeuvre. Actuellement, la responsabilité en 
matière de passation des  marchés publics concernant les contrats en dessous d’un certain seuil 
est décentralisée en faveur des commissions de passation de marchés au niveau des 
départements.  Les gros contrats relèvent juridiquement de la CCM, qui est composée de hauts 
représentants de l’administration centrale. En outre, la CCM conserve les responsabilités 
relatives aux questions de  règlementation, contrôle, recours (plaintes), évaluation et attribution 
de contrats, pour ce qui est de la passation de marchés réalisée par les commissions 
départementales. Ce niveau élevé de centralisation contribue à réduire la transparence du 
processus de prise de décisions, offrant ainsi de nombreuses opportunités de corruption. Le 
rapport recommande que le code de passation des marchés soit révisé et amélioré, pour remédier 
à ces carences. La mise en oeuvre efficace de la législation doit être assurée grâce à une 
formation appropriée du personnel impliqué dans la passation de marchés, ainsi qu’en renforçant 
les mécanismes d’audit et de reddition des comptes et en appliquant les mesures punitives prises 
à l’encontre de ceux qui s'engagent dans des pratiques de corruption. 
 
11. Plusieurs innovations importantes ont été apportées de par le monde ces dernières années 
concernant la passation des marchés publics, qui ont eu de bons résultats en matière de  lutte 
contre la corruption. Ainsi, on peut citer les Pactes d'Intégrité (IP), en tant qu’instruments clefs 
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de prévention de la corruption dans la passation de marchés, dont Transparency International 
s’est faite le champion, qui consistent en des accords passés entre le gouvernement et les 
soumissionnaires, selon lesquels toutes les parties prenantes s'abstiennent de donner ou de 
recevoir des dessous de table, ou de s’engager dans des pratiques contraire à la morale/éthique. 
Avec de telles assurances, les encouragements en faveur de la corruption disparaissent, frayant 
ainsi la voie à un processus de passation des marchés juste avec un rapport coût-efficacité 
satisfaisant. D’autre part, la méthode électronique de passation des marchés ayant recours aux 
technologies de l'information est devenue populaire dans le monde entier. Les principaux 
avantages de cette méthode sont une transparence accrue, moins d’opportunités et 
d’encouragements en faveur de la corruption et une plus grande efficacité du processus de 
passation des marchés. Les méthodes électroniques de  passation des marchés diffèrent d’un pays 
à l’autre en termes de contenu (fournissant seulement des informations ou une interface de 
transaction) et de couverture (administration centrale, régionale et/ou collectivités locales) et 
pourraient être adaptées aux spécificités du contexte mauritanien.  
 
12. Chapitre 4: Corruption dans le secteur judiciaire.  Le fait que le pouvoir judiciaire joue 
un rôle central dans la lutte contre la corruption est de plus en plus reconnu par les 
gouvernements, les bailleurs de fonds et les chercheurs. Un système judiciaire indépendant et 
fonctionnant de maniere appropriée, joue un rôle clef dans le système de gouvernance d'un pays. 
Il permet d’offrir un recours juridique à tous les citoyens sans considération de statut social ou de 
moyens financiers. Dans les systèmes démocratiques, le pouvoir judiciaire exerce un contrôle sur 
les pouvoirs exécutif et législatif. Les  systèmes judiciaires corrompus sapent de manière 
fondamentale la bonne gouvernance. Quand le pouvoir et la richesse déterminent les résultats du 
processus judiciaire, une grande partie de la population se trouve privée de son accès légitime à 
la justice. Une telle situation signale sans équivoque que la corruption est tolérée et même 
encouragée, ce qui lui permet de s'étendre partout, au sein de l’État, de l'économie et la société 
en général.   
 
13. La corruption est présente partout au sein du système judiciaire mauritanien. Elle se 
manifeste plus particulièrement des manières suivantes :  

·  Accès sélectif à la justice. En pratique, l'accès à la justice dépend en grande partie des 
relations personnelles. Ceux qui ne possèdent pas les relations nécessaires doivent payer 
pour faire entendre leurs cas.  

·  Manipulation des faits : Les preuves et déclarations enregistrées par la police judiciaire 
sont fréquemment falsifiées.  

·  Célérité dans le traitement des cas : Quelques cas restent non traités durant de longues 
périodes, alors que d’autres le sont promptement, avec des jugements exécutés 
rapidement, sans aucune explication plausible.  

·  Coûts cachés : Certaines taxes légales (tels que les droits d'enregistrement) sont prélevées 
sur la base d'un décret officiel. Cependant, sept ans après la promulgation de la loi en la 
matière, le décret d’application n'a toujours pas été adopté. Ainsi, des montants 
déterminés de manière arbitraire sont collectés par ceux qui contrôlent l’accès aux 
services judiciaires. Une fois qu'un cas est parvenu jusqu’au tribunal, les pratiques de  
corruption se poursuivent, impliquant la violation des droits de la défense (utilisation de 
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la cœrcition, arrestations arbitraires, par exemple) et recours excessif aux procédures 
exceptionnelles (telles que les jugements sommaires).  

 
14. D'autres facteurs contribuent à la corruption du secteur judiciaire de Mauritanie. Des 
pressions sont exercées par le pouvoir exécutif qui contrôle les promotions, sanctions et 
transferts des juges. De nombreux juges sont membres actifs de partis politiques représentant des 
intérêts tribaux et/ou régionaux, ce qui affecte leur impartialité. De plus, il y a incertitude quant 
aux lois à appliquer : la dualité juridique existante en Mauritanie (loi française "moderne" et droit 
"traditionnel" religieux ou coutumier) est quelques fois à l’origine de certaines tensions. Bien 
que le droit moderne soit la source officielle du droit en Mauritanie, il n'est souvent pas utilisé 
effectivement; le droit traditionnel est mieux connu et compris par les citoyens, mais n’est pas 
reflété dans le système juridique formel. L'analphabétisme, le défaut de codification 
systématique des textes juridiques, le manque de sources fiables en matière de documentation et 
informations légales et les difficultés que le public a à y accéder, créent un environnement où la 
loi reste opaque. Pour contribuer à remédier à cette situation, le rapport recommande un certain 
nombre de mesures, y compris l’harmonisation des deux systèmes juridiques, traditionnel et 
moderne; rendre la loi et les décisions des tribunaux accessibles au public, dans les langues 
française et arabe, par le biais du Réseau juridique international mauritanien (GLIN); mettre en 
application de manière stricte la nomination et la promotion des juges basées sur le mérite; et 
améliorer les conditions de travail des juges et greffiers des tribunaux.  
 
15. L'expérience internationale indique que certaines réformes permettent de réduire les 
opportunités de corruption au sein du système judiciaire, y compris :  

·  Les Codes de conduite. Les principes de Bangalore sur la déontologie judiciaire (c'est-à-
dire l'indépendance, l'impartialité, l'intégrité, l'égalité, la compétence, la diligence et la 
responsabilité) représentent une des tentatives internationales de conception de 
mécanismes de responsabilité internationalement reconnus pour le système judiciaire.  

·  Les salaires. Il existe un consensus général en faveur du fait que les juges et le personnel 
des tribunaux doivent être rémunérés conformément à l’importance de leur rôle. Cela ne 
mènera pas automatiquement à une diminution de la corruption mais permettra de réduire 
la dépendance financière des juges par rapport aux pots de vin et autres dessous de tables.  

·  Les nominations basées sur le mérite. Dans plusieurs pays, particulièrement en 
Amérique latine, des Conseils juridiques ont été créés pour nommer les juges aux divers 
postes. L'objectif principal de ces Conseils est de s'assurer que les nominations et 
promotions se font sur la base du mérite et non pas sur des considérations politiques, 
renforçant ainsi l'indépendance judiciaire. Ces Conseils ont connu des résultats mitigés, 
soulignant la nécessité de réformes des systèmes de gouvernance plus larges et du 
contrôle des performances du secteur judiciaire.  

 
16. Chapitre 5 : La corruption dans les industries extractives. La corruption dans le secteur 
pétrolier s’opère par le biais de différents canaux. La grande corruption aux niveaux législatif et 
politique peut influencer la conception des politiques de secteur, ainsi que la promulgation de 
lois, y compris de nature fiscale. La corruption peut également impliquer le vol direct de sommes 
d'argent importantes par le détournement de la production, de produits, ou de revenus. La 

corruption administrative a pour résultat la passation de marchés de bénéfices illégaux en 
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échange d’approbations concernant toute une variété d’activités opérationnelles et commerciales. 
Le domaine plus large de la passation des marchés est également inclus, y compris la 
manipulation des offres, le versement de pots de vin et l’inflation des coûts. La corruption au 
niveau du secteur pétrolier peut impliquer nombre d'institutions et d’individus différents engagés 
dans le secteur, y compris des gouvernements, compagnies pétrolières, "personnalités 
importantes" et banques. La vulnérabilité à la corruption est présente dans chaque segment de la 
chaîne de valeur du secteur pétrolier, allant de l’attribution de droits d'exploration, en passant par 
les phases développement, production, transport, commercialisation, raffinage, jusqu’au 
marketing. 
 
17. La production pétrolière a débuté en Mauritanie en février 2006. Les actions entreprises 
jusqu'à présent par les autorités pour créer une structure institutionnelle permettant la gestion 
transparente et efficace des revenus du pétrole sont encourageantes. Ces revenus ont été traités 
de manière transparente dans le cadre des budgets 2006 et 2007. Les autorités se sont engagées 
dans des politiques monétaires et fiscales prudentes et ont mis sur pied le Fonds National des 
Revenus des Hydrocarbures (FNRH). Le gouvernement a également créé une compagnie 
pétrolière nationale, la Société Mauritanienne des  Hydrocarbures (SMH) et a adhéré à l'Initiative 
pour la Transparence dans les Industries Extractive (EITI), tout en consentant à mettre en oeuvre 
toutes ses recommandations. Le FNRH est un fonds qui couvre les besoins en financement 
identifiés dans le cadre du budget annuel de l’État, qui ne bénéficient pas de sources autres qu’en 
provenance du système bancaire national (tels que le financement extérieur net et les 
privatisations) et la gestion intérieure des dettes, en soutien à la banque centrale pour les réserves 
en devises étrangères. Les retraits effectués sur le Fonds en une année donnée sont limités à un 
plafond autorisé par la loi budgétaire et doivent être déposés sur un compte du Trésor à la banque 
centrale. Le fonds est vérifié par la Cour des comptes et par une société d'audit internationale 
indépendante, choisie dans le cadre d’un appel d’offres concurrentiels. 
 
18. La SMH a la responsabilité de gérer la participation de l’État et de faciliter le  
développement des capacités nationales dans le secteur pétrolier. La SMH risque de se 
métamorphoser en annexe du Ministère de l'Économie et des Finances si des mesures 
appropriées ne sont pas prises, ce qui pourraient résulter en : (i) une fuite des fonds en 
provenance de l'entreprise commerciale au bénéfice du système clientéliste politique; et (ii) la 
réduction des capacités de la SMH d’exécution des tâches liées à ses responsabilités 
commerciales, dans l'intérêt national à long terme. Pour ce qui concerne l’EITI, la Mauritanie a 
publié  un premier rapport en mars 2007, couvrant les secteurs pétrolier et minier, et prépare 
actuellement un deuxième rapport.   
 
19. Malgré ces développements positifs, un certain nombre de problèmes persistent. Le 
régime juridique et fiscal actuel qui s’applique au secteur pétrolier a été adopté en 1988 et le 
modèle PSA en 1994. Ils doivent tous deux être révisé et mis à jour. Le Ministère du Pétrole 
(MEP) et la SMH souffrent d’un sérieux manque de personnel qualifié. Le rapport recommande 
de renforcer les capacités dans le secteur pétrolier en recrutant une équipe de consultants 
professionnels pour les deux institutions mentionnées ci-dessus, ainsi que de renforcer la 
structure de gestion des revenus pétroliers et en améliorer la transparence. 
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20. Les exemples à l’echelle internationale montrent que la corruption dans le secteur 
pétrolier peut être particulierement forte et difficile à supprimer, car les intérêts en place opposés 
aux reformes sont généralement transnationaux, très puissants et bien financés. Ainsi, seul un 
engagement constant à un haut niveau pourrait faire reculer la corruption. D’autre part, seules 
des campagnes anti-corruption faisant partie d'un programme plus large à l’échelle du pays, en 
faveur de la  bonne gouvernance et visant à s’attaquer à la corruption à tous les niveaux, 
pourraient réussir. Plus les efforts des parties prenantes  (gouvernement, industrie, société civile, 
communauté financière et organismes de développement) sont concertés, plus grandes sont les 
chances de succès. Les rôles et responsabilités des pays développés sont souvent oubliés dans ce 
contexte, bien que leurs sociétés, institutions et gouvernements soient fréquemment complices, 
passivement et activement, en ce qui concerne la corruption. Lutter contre ce fléau dans le 
secteur pétrolier exige des ressources humaines et financières. Les ressources nécessaires 
peuvent être limitées (pour des campagnes d’information, par exemple), substantielles 
(nécessitant une assistance technique, le renforcement des capacités d’organismes de l’Etat et de 
la société civile) ou significatives (pour mener des enquêtes et des activités de surveillance 
compliquées, par exemple).  
 
21. Chapitre 6 : La corruption comme obstacle au développement des PME. Les contraintes 
au développement du secteur privé en Mauritanie sont liées principalement au manque de  
concurrence ; en raison, entre autres, de la présence de groupes d’affaires puissants et bien 
introduits. Le secteur commercial moderne est caractérisé par une concentration élevée de la p 
 
22. ropriété parmi quelques familles. De grands monopoles commerciaux privés dominent 
l'économie urbaine au dépend de producteurs nationaux privés (plus compétitifs), dont les 
marges bénéficiaires sont érodés à cause des coûts de facteurs élevés. Les monopoles dominent 
également les secteurs bancaires et des assurances au dépend des petites et moyennes entreprises, 
potentiellement les plus dynamiques des agents économiques, mais qui n'ont pas d'accès 
préférentiel au crédit à long terme et ne possèdent pas les contacts nécessaires. La combinaison 
de ces facteurs a constitué un frein au développement du secteur privé, plus particulièrement à 
celui des petites et moyennes entreprises, et maintient la croissance économique dépendante du 
secteur d’exploitation des ressources naturelles.  
 
23. Comment la corruption affecte-t-elle le développement des entreprises privées en 
Mauritanie ? Les données sur la perception de la corruption au niveau des entreprises 
montrent que: (i) la corruption n’est pas considérée comme un facteur déterminant empêchant la 
croissance des entreprises en Mauritanie, et (ii) la perception de la corruption comme obstacle à 
cette croissance est significativement moindre que dans les pays voisins. Cependant, le coût de la 
corruption pour les entreprises est significatif –lorsqu’exprimé en pourcentage de leurs ventes 
annuelles ou en valeur des contrats – et plus élevé que dans les pays avec lesquels les 
comparaisons sont établies. En élargissant l'analyse au-delà de la perception, il apparait que la 
corruption est intériorisée par les entreprises et considérée comme une pratique courante et 
acceptée en Mauritanie. D’autre part, les entreprises s'abstiennent de dénoncer la corruption par 
crainte de représailles. 
 
24. L'analyse économétrique concernant la propension et l'intensité de la corruption indique 
que les entreprises de taille moyenne sont celles qui souffrent le plus de la corruption en 
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Mauritanie. Les plus grandes entreprises sont mieux établies et possèdent les contacts 
nécessaires ; elles ne craignent pas le marché et sont moins disposée à être harcelées. les 
entreprises plus petites sont moins visibles et peuvent échapper au contrôle des fonctionnaires 
publics, en fonctionnant en grande partie dans le  secteur informel. Ainsi, l'hypothèse que ces 
entreprises moyennes sont désavantagées de deux façons fondamentales en Mauritanie se trouve 
renforcée : premièrement, elles subissent des contraintes de par la présence de puissants groupes 
d'affaires ou d’entreprises, qui sont de facto en situation de monopole dans des secteurs 
importants de l'économie ; deuxièmement, elles sont les plus exposées à payer des dessous de 
table et les sommes les plus élevées en termes de pourcentage de leurs ventes annuelles totales, 
ce qui constitue un handicap supplémentaire eu égard à leur capacité de croissance. Le rapport 
fait plusieurs recommandations pour réduire les barrières à l'entrée dans le secteur privé, telles 
que l’amélioration de l'accès au crédit à long terme des PME et l'adoption de mesures 
microéconomiques pour réduire la portée de la corruption. Des actions spécifiques pourraient 
inclure des enquêtes régulières sur la perception de la corruption dans le secteur privé, ainsi que 
la mise en ouvre rapide de la loi bancaire récemment approuvée et le code éthique à l’attention 
des fonctionnaires qui traitent avec les entreprises privées. 
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1. INTRODUCTION 

 
1.1 Origine  du rapport. Ce rapport est basé sur un certain nombre d'exposés introductifs 
préparés conjointement par les bailleurs de fonds (UE, PNUD et Banque mondiale) et leurs vis-
à-vis au sein du gouvernement. Ces exposés ont été discutés dans le pays et résumés en une Note 
de politique sur la lutte contre la corruption, remise aux autorités en avril 2007 qui l’ont utilisé 
pour préparer la Stratégie nationale de lutte contre la corruption (NACS), en voie de finalisation. 
Ce rapport tire également bénéfice de la recherche effectuée au sein de la Banque mondiale sur 
l’économie de rente en Mauritanie et l'impact de la corruption sur le développement des 
entreprises privées locales et étrangères. L'étude s’appuie de ce fait sur la Note de politique, 
analysant de manière plus approfondie les divers problèmes et pratiques en matière de corruption 
caractérisant certains domaines en Mauritanie. 

1.2 Objectifs et structure du rapport. Le but principal de ce rapport est de fournir une analyse 
en appui à la formulation de la NACS, de faire part des enseignements relatifs à l’expérience 
internationale en matière de politiques relatives à la gouvernance et à la lutte contre la corruption 
(GAC), et, de manière plus générale, permettre au gouvernement et à ses partenaires au 
développement de mieux comprendre le phénomène de la corruption en Mauritanie. Le rapport 
est structuré comme suit : Le chapitre 2 se focalise sur la définition et la mesure de la corruption 
ainsi que sur l'économie politique de la Mauritanie. Le chapitre 3 concerne la corruption dans le 
cadre de la passation des marchés publics. Le chapitre 4 a trait à la corruption en matière de 
justice. Le chapitre 5 traite de l’industrie minière. Le chapitre 6 concerne la corruption selon le 
secteur privé, sur la base des résultats de l'Évaluation du climat des investissements (ICA).  

1.3 Rapport avec l’système du jour du gouvernement et celui de la Banque mondiale. Depuis 
son entrée en fonction en avril 2007, le Gouvernement a pris d’importantes mesures pour 
améliorer la gouvernance.1 Le Parlement a récemment approuvé un code d'éthique pour les 
fonctionnaires et un projet de loi sur la déclaration de biens pour les membres du gouvernement. 
Les résultats de cette étude sur la corruption pourraient aider les autorités à concevoir leurs 
interventions de lutte contre ce phénomène et à améliorer la synergie entre les divers 
intervenants. Du côté de la Banque, le nouveau CAS (2007-2010) devait, entre autres, pouvoir 
appuyer la mise en place d’un système de gouvernance économique plus transparent. Cette étude 
permettra également d’identifier les points d'entrée pour la fourniture de programmes et projets 
dans le domaine de la gouvernance et renforcer les synergies potentielles des différentes 
interventions développées dans ce sens, telles que les PRECASP, PSD et GAC. 

1.4 La structure GAC en Mauritanie. Comme cela a été mentionné, la présente étude est 
conçue aux fins d’analyse et pour servir de guide au gouvernement mauritanien en matière 
d’interventions GAC.  La Banque mondiale offre un appui en matière de GAC à la Mauritanie 
grâce à des activités financées par des fonds fiduciaires, comprenant une analyse des ‘‘parties 
prenantes politiques’’ et un diagnostic quantitatif relatif à la corruption. La première se concentre 

                                                 
1 La Mauritanie a organisé une serie d’elections à partir de novembre 2006 avec des elections parlementaires, et, le 
25mars 2007, la tenue du  second tour des elections presidentielles, lorsque Sidi Ould Cheikh Abdellahi a été élu 
president. 
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sur la configuration des parties prenantes (identification des gagnants et perdants des réformes 
dans des secteurs choisis) et comprend des conseils pour la formation de coalitions. Le second 
concerne la quantification des risques de corruption et l’identification de mesures de limitation 
en la matière, dans la passation de marchés, le transport et le secteur du BTP (voir la Figure 1. 1). 

Figure 1.1: Cadre MRT GAC: Synergie et coordination des interventions 
GAC de la Banque mondiale 

2. POURQUOI 
L’ANALYSE DE LA 
CORRUPTION EN 

MAURITANIE 
EST-ELLE 

IMPORTANTE ? 

 
2.1 La Mauritanie est à la 
croisée des chemins. Avec 
des ressources naturelles 
relativement abondantes 
(pétrole, minerai de fer, 
cuivre, or et produits de la 
pêche), l'économie devrait 
croitre rapidement dans 
l'avenir, faisant passer la 
Mauritanie de pays à bas 
revenu à pays à revenu 
moyen (voir annexe 1). Le 
défi essentiel auquel sont 
confrontés les décideurs est 
aujourd'hui de diversifier les 
sources de croissance pour ne 
pas se limiter aux ressources 
naturelles et attirer des 

investissements en créant un environnement favorable au developpement du secteur privé. 
Cependant, le pays montre déjà les signes d’une économie déformée, avec des politiques donnant 
la priorité à la redistribution des rentes plutôt qu’à la création de richesses (Auty et Pontara 
2008). Une gouvernance faible et la corruption sont devenus aujourd’hui des soucis majeurs en 
Mauritanie, alors qu’il est apparu que des dépenses extra-budgétaires et des ressources publiques 
importantes ont été détournées entre la fin des années 1980 et l’année 2004.    

2.2 La question de la gouvernance est devenue un problème de plus en plus important pour 
les décideurs, portant leur attention sur les relations complexes entre les institutions et les 
traditions du pays. Le problème de la corruption et la manière de la mesurer a également reçu 
beaucoup d'attention. Ce chapitre commence par un bref examen des notions de gouvernance et 
de corruption  (Section 2.1) et présente un cadre conceptuel les concernant. La Section 2.2 
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comprend des définitions de la corruption. La Section 2.3 discute l'économie politique de la 
Mauritanie de ces dernières années et l'état de la gouvernance et de la corruption, basé sur les 
données disponibles. La Section 2.4 présente un certain nombre de recommandations visant à 
renforcer la gouvernance et les efforts déployés pour lutter contre la corruption dans le pays.  

Gouvernance et corruption: cadre conceptuel  

2.3 Un système de gouvernance national inclut les différents composants et procédures qui 
déterminent comment l'Etat acquiert et exerce son autorité, pour fournir des biens et des services 
publics. Ainsi, un système de gouvernance national devrait signifier : (i) une gestion efficace et 
transparente du secteur public; (ii) la responsabilité politique, y compris grâce à la compétition 
politique, et en opérant dans la transparence; (iii) des acteurs non gouvernementaux jouant leur 
rôle, ainsi que le degré selon lequel la société civile peut tenir le gouvernement responsable; (iv) 
le niveau de liberté des médias et la manière dont le secteur privé interagit avec le gouvernement; 
(v) la participation locale et l’habilitation des communautés; et (vi) la solidité et les capacités des 
institutions formelles de contrôle (comprenant le Parlement, des organismes de contrôle 
indépendants, etc.).  

2.4 La corruption prospère lorsque la gouvernance est faible ; ainsi, renforcer le système de 
gouvernance dans son ensemble est nécessaire pour la lutte contre la corruption. Une 
gouvernance faible implique qu’une ou plusieurs parties de cette structure est en état de 
disfonctionnement, dont l’un des symptômes serait une corruption répandue. La promotion de la 
bonne gouvernance est donc l’élément  clef de la lutte contre la corruption. On observe que les 
pays qui ont réussi à mettre en place une bonne structure de gouvernance et un climat des 
affaires sain, ont réussi à attitrer des investissements directs étrangers (IDE) et ont bénéficié 
d’une croissance économique durable. D’autre part, le revenu par habitant et la qualité de la 
gouvernance vont de pair de manière déterminante (Kaufmann et Kraay, 2003).  

Figure 2.1: Composants d’un système national de gouvernance équilibré  
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Source: Banque mondiale (2006c) 
 

 

DEFINIR LA CORRUPTION  

2.5 Depuis que la question de la gouvernance a gagné de l’importance au sein de la 
communauté du développement, plusieurs définitions ont été proposées pour saisir la corruption 
dans ses manifestations diverses. Une des définitions les plus communes et  celle que nous 
utiliserons dans ce rapport est la suivante : "la corruption désigne l'abus de fonctions publiques 
pour le profit personnel" et est le résultat explicite de la mauvaise gouvernance. Cette définition 
générale implique que les agents publics ainsi que les citoyens jouent un rôle en termes 
d’utilisation du secteur public pour extraire un profit personnel, car la plupart des formes de 
corruption impliquent au moins deux parties et peut être initiée par l’une ou par l'autre. Le profit 
personnel, à son tour, peut être financier (dessous de table, commissions occultes, etc.) ou 
impliquer d'autres avantages (cadeaux, privilèges, etc.). 

2.6 Il y a généralement deux types de corruption : le premier concerne la "grande" 
corruption, ou en "amont" - impliquant la manipulation de décisions légales et de politiques, aux 
fins d’un profit personnel. En tant que dépositaires de la confiance du public, les responsables 
politiques doivent allouer les ressources disponibles pour servir les intérêts du grand public. La 
"grande" corruption se produit lorsque ces responsables contreviennent à ce principe directeur et 
prennent des décisions sacrifiant les intérêts du public pour ceux d’individus ou d’entités privées 
(voir Barro, 1973, Becker, 1983, Grossman et Helpman, 1994 et Rose-Ackerman, 1999). La 
« grande corruption » peut être divisée dans les sous-types suivants :  

2.7 La capture de l'Etat, qui fait référence à l’abus d'influence aux niveaux réglementaires et 
de l'élaboration des politiques en vue d’assurer des profits indus à l’avantage de certains acteurs. 
Celte pratique peut être mesurée, en partie, en déterminant jusqu’à quel point des dessous de 
table doivent être payés pour changer le contenu de certains décrets ou règlementations, la 
politique économique ou financière. Ces tentatives de corruption sont généralement orientées 
vers le pouvoir exécutif au niveau ministériel. 

2.8 La corruption législative fait également référence à la capture de L’Etat et est centrée sur 
des membres du corps législatif. Elle a généralement pour objectif  d’influencer le vote des 
législateurs. Ceux-ci peuvent par exemple recevoir des dessous de table de la part de groupes 
d'intérêt, afin d’adopter une législation affectant les rentes économiques dont ils bénéficient.  

Participation locale & habilitation des communautés  
>Decentralisation avec reddition des comptes 
>Developpement communautaire (CDD)  
>Contrôle par associations de parents – enseignants $ 
groupes d’utilisateurs 
>Participation des beneficiaires aux projet 

Italics – Areas 
supported in varying 
degreees by WBG 
operatioons 
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2.9 Le deuxième type de corruption est la corruption "administrative" ou "en aval", dans 
laquelle les acteurs agissant au niveau administratif (plutôt que politique) extraient des profits en 
manipulant les procédures relatives au personnel, au budget et aux contrats ; ainsi que par le biais 
du mécanisme plus "traditionnel" du "pot de vin contre fourniture de services",  généralement 
connu comme " petite corruption". Ce qui suit est une typologie abrégée de la corruption 
conformément à cette définition :  

2.10 La corruption relative au personnel se manifeste dans les décisions d'embauche, la 
promotion, la discipline et le renvoi des agents de l'Etat,  par le versement de paiements illégaux 
et le népotisme. Ce type de corruption est facilité par une gouvernance faible et un manque de 
transparence dans l'embauche et les décisions de promotion qui ne sont pas basées sur le mérite 
et dépendent des relations personnelles et sociales. 

2.11 La corruption relative aux budgets et contrats : Dans ce cas l’allocation de fonds au 
niveau opérationnel (par opposition à celle qui se fait au niveau national, c'est-à-dire 
parlementaire) est détournée au profit d’intérêts particuliers. L'utilisation abusive de fonds extra-
budgétaires ou "de secours" se produit couramment ainsi que celle pour des services non-
existants. Ce sous-type de corruption inclut également l’utilisation illégale de fonds budgétaires 
pour des contrats où il y a  interférence au niveau des processus d’appels d’offres, des 
attributions ou de vérification, au lieu de favoriser le meilleur retour sur investissement au 
bénéfice du public.   

2.12 "La petite corruption" s’inscrit dans la catégorie corruption administrative. L’expression  
"corruption bureaucratique" est également utilisée et concerne tout "paiement officieux pour des 
services", ce qui caractérise le type le plus commun de corruption affectant directement les 
citoyens les plus pauvres. Trois types de  corruption bureaucratique avec versements de pots de 
vin  peuvent être identifiés: (a) : ceux qui assimilent l’offre à la demande ; (b) ceux considérés 
comme des encouragements donnés aux fonctionnaires ; et (c)  ceux qui réduisent les coûts et 
permettent d’accélérer les processus pour les “consommateurs” (Rose-Ackerman, 1998). 
(L’annexe 2 comprend des indications sur l’impact de la corruption sur le développement et les 
problèmes qui se posent pour la mesurer).   

LE CONTEXTE MAURITANIEN : BREVE PRESENTATION DE  L ’ECONOMIE POLITIQUE  

2.13 Le 19 avril 2007, la Mauritanie est entrée dans la phase la plus prometteuse de son 
évolution post-coloniale. Ce jour-là s’est achevée la transition d'un régime militaire vieux de 19 
mois vers la "Troisième République", et Sidi Ould Cheikh Abdallahi a été nommé Président, 
faisant suite à des élections  considérées les plus équitables de l'histoire du pays. Avant cela, le 
19 novembre et le 3 décembre 2006, une nouvelle Assemblée nationale - la plus diverse 
politiquement - a été élue. Elle a entamé son mandat de cinq ans en mai 2007. De manière 
générale, depuis le renversement d'Ould Taya en août 2005, d’importantes décisions ont été 
prises pour améliorer le cadre de la gouvernance et de lutte contre la corruption (GAC) en 
Mauritanie. Malgré les progrès réalisés, des efforts substantiels restent à faire. La partie suivante 
de cette section essayera de fournir une présentation succincte de l'économie politique de la 
Mauritanie de ces dernières années, et on tentera d’évaluer -malgré les données limitées - la 
mesure selon laquelle la mauvaise gouvernance et la corruption sont perçues comme 
phénomènes significatifs dans la Mauritanie d'aujourd'hui.  
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L’ère de la démocratie par décret (1984-2005) 

2.14 Les pratiques de corruption ont des racines sociales profondes en Mauritanie et sont la 
conséquence de décennies de développement basé sur la rente, pendant l'ère Maaouiya Ould Sidi 
Ahmed Taya, qui est arrivé au pouvoir le 12 décembre 1984 grâce à un coup d’État militaire. Les 
expressions "démocratie guidée", "démocratisation gérée", "démocratie de papier", " restauration 
autoritaire" - accompagnée par "la shuffle-mania" caractérisant la rotation des hauts responsables 
de l’État, ont toutes été utilisées pour décrire les années Taya (Marianne 2001, Jourde 2001 ; 
Marchesin 1994, Ould Cheick 1994, Ould Ahmed Salem 1999).2 Le régime Taya a 
profondément marqué l'histoire de la Mauritanie. Sous son règne, le Parti Républicain 
Démocratique et Social (PRDS) a été créé pour "civilianiser" le régime militaire. Une nouvelle 
Constitution – instituant un régime présidentiel fort - a été soumise à référendum national et 
approuvée en 1991, marquant le début de la deuxième République. Taya a réussi entre temps à 
contrôler une armée encline aux coups d’État et a obtenir le soutien de la communauté des 
affaires, tout en embrassant les idées de démocratisation et de réformes économiques en vogue 
dans les années 1990 (Ould Ahmed Salem, 1999, N’Diaye, 2006).3  

2.15 Taya a forgé le"grand compromis", un accord qui a réuni de puissants groupes arabo-
berbères et certaines élites dirigeantes noires, pour former la colonne vertébrale du PRDS 4. Son 
régime s’est appuyé sur une oligarchie militaire fondée sur le néo-patrimonialisme - c'est-à-dire 
un système où les relations de fidélité et de dépendance imprègnent un système politique et 
administratif formel – avec un système de parti utilisant les mêmes méthodes de gouvernement 
(Marianne 2001). Le régionalisme, les solidarités tribales et les conflits ont également joué un 
rôle important. Les identités tribales se sont réaffirmées alors que s'établissait le pluralisme 
politique. Des élections législatives et présidentielles ont été organisées en 1992,  1997 et 2003. 
Bien que la Mauritanie ait connu un pluralisme des partis (et non pas un système de parti unique) 
comme en témoigne la tenue des dites élections, le contrôle des ressources de l’Etat par le PRDS 
n’a pas permis à une opposition fractionnée de poser un défi à l’hégémonie de ce dernier. 

2.16 Sous le régime Taya, la disparité de revenus entre l'élite et le reste de la population a 
favorisé un processus de redistribution de la richesse au bénéfice d’une certaine clientèle. Ceci 
selon "l’appartenance ethnique", les liens "tribaux" ou le " statut", au sein de la société 
mauritanienne. La division des groupes dominants a permis aux autorités en place de se 
maintenir au pouvoir grâce à l’utilisation des ressources générés par les activités de  production 
sous le contrôle de l’État, au profit du système clientéliste. Les grands monopoles de commerce 
privés, ainsi que les inefficaces entreprises publiques d’eau et d'électricité ont pu tirer profit de 

                                                 
2 D’aprés Ould Ahmed Salem (1999) la rotation frequente des titulaires de charges importantes donne de la valeur 
au dicton populaire que “tout les mauritaniens doivent avoir leur part de gateau.” Cette rotation s’est accélérée 
durant les dernières années du régime.  
3 Marianne (2001) et Jourde (2001) maintiennent que la “conversion” à la democratie a été rendue necessaire par le 
besoin de se réconcilier avec les sponsors financiers du pays, après que Taya ait soutenu Saddam Hussein lors de la 
1ere guerre du golfe, et après le conflict senegalo-mauritanien (1989-90).  
4. Aux plans ethnique et culturel, la Mauritanie est composée de tribus parlant l'arabe (ou Bidhân), qui composent les 
élites politiques, économiques et militaires du pays ; et de celles qui ne le parlent pas  (Haalpulaar, Soninke, Wolof 
et Bambara), lesquels ont été persécutés et marginalisés durant la plus grande partie du règne d'Ould Taya, quoiqu’il 
en ait intégré  un certain nombre au sein de son régime. Un 3eme groupe socio-culturel, les Haratins, est composé de 
descendents d’esclaves africains et constitue la communauté la plus large. 
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leur situation au sein de l'économie, aux dépends des producteurs privés nationaux, dont les 
marges bénéficiaires se sont trouvées réduites à cause du coût élevé de l’eau et la fourniture 
intermittente de l’énergie électrique. Les monopoles ont également dominé le secteur bancaire 
aux dépend des petites et moyennes entreprises (potentiellement les agents économiques les plus 
dynamiques), perçues comme à ‘haut risque’ et à qui il était proposé des taux d'intérêt élevés 
pour les prêts dont elles avaient besoin. De grandes entreprises avec les relations politiques 
nécessaires ont pu bénéficié des marchés publics, ainsi que d’une position dominante concernant 
certains marchés, avec des produits d’importations, même lorsque la production locale était bon  
marché. 

2.17 Le fait que le  gouvernement soit prêt à négocier son parrainage pour conserver son 
pouvoir, trouve un certain soutien auprès de l'élite mauritanienne. Faisant partie d'une société où 
le commerce a longtemps prédominé, certains membres de cette  élite ont favorisé le profit à 
court terme, au détriment de l’investissement à long terme dans la production manufacturière, 
par exemple ; et ont opté pour le modèle d’économie de rente  des pays du Golfe. L’espoir étant 
que la Mauritanie devienne une économie de services tournée vers le commerce en entrepôt, par 
la constitution rapide d’un capital humain grâce aux revenus du pétrole. Cependant, le rapport 
entre réserves pétrolières, population et nombre d'années de production anticipées, est trop limité 
pour pouvoir supporter cette ambition. En attendant, la préférence pour le commerce basé sur des 
liens politiques a encouragé les monopoles et restreint la concurrence au niveau national. Les 
phénomènes décrits ci-dessus ont également eu un impact sur la gouvernance, contribuant à la 
saper (voir plus bas).5 

Le retour à la démocratie: Un nouveau départ? Limites du cadre actuel de gouvernance et 
de lutte contre la corruption. 

2.18 La deuxième république mauritanienne a connu son terme le 3 août 2005, quand Taya a 
été renversé par un coup d’État mené sans versement de sang. Les promoteurs du coup d’État ont 
établi un Conseil militaire pour la justice et la démocratie (CMJD) dirigé par le colonel Ely Ould 
Mohamed Vall (le chef de la sécurité de l’ex-president  Taya), dissous le parlement et formé un 
nouveau gouvernement de transition. Les autorités de transition ont préparé une Stratégie 
nationale contre la corruption (SNLCC), ratifié les conventions anti-corruption de l'ONU et de 
l’Union africaine, adopté l'Initiative de transparence dans les industries extractives (EITI), publié 
un code d'éthique du secteur public, et adopté un décret exigeant la déclaration des biens des 
hauts fonctionnaires. En juin 2006, le pays a tenu un référendum couronné de succès concernant 
des amendements constitutionnels à grande portée, qui, entre autres, limitent à deux le nombre de 
mandats présidentiels consécutifs (d’une durée de cinq ans chacun) ; introduisent la limite d'âge 
de 75 ans pour le président de la république ; réduisent le pouvoir du président de gouverner par 
décrets ; et introduisent des mécanismes donnant au parlement plus de pouvoirs.  

2.19 Le gouvernement actuel, nommé en avril 2007, a continué le travail commencé par les 
autorités de transition : il a établi une commission anti-corruption en décembre 2007, décrété une 

                                                 
5 Ould Ahmed Salem décrit la pratique de “Tcheb-Tchib”, qui est une manière licite de faire des affaires par le biais 
de relations personnelles, étant donné que l’élite mauritanienne est composée de “Tcheb-Tchaba”,  c'est à dire ceux 
qui pratiquent Tcheb-Tchib (Ould Ahmed Salem 2001). 
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journée nationale de lutte contre la corruption, et travaille en étroite collaboration avec les 
bailleurs de fonds pour parachever la SNLCC.  

2.20 Les questions suivantes se posent : Quel est le statut actuel de la gouvernance en 
Mauritanie ? Jusqu’à quel point la corruption est-elle un problème ? Ce qui suit est une tentative 
de répondre à ces questions, en utilisant les données disponibles. Tout d’abord, en consultant le 
tableau 1, les aspects suivants peuvent être soulignés :  

2.21 L’Indice de perception de la corruption de Transparency International classe la 
Mauritanie à la 123ème position sur 180. L’Évaluation Politique et Institutionnelle de la Banque 
mondiale classe le pays parmi ceux aux politiques et institutions fragiles. Le classement 
concernant la transparence, la responsabilité et la corruption est bas, à 2,5 pour un 6 possible.  

2.22 Le rapport sur la facilité à faire des affaires (Doing Business report) place la Mauritanie à 
la 148ème position  sur 175 pays et note que le pays est particulièrement mal classé sous la 
rubrique "création d’une entreprise". L'Évaluation du climat des investissements (ICA) 
récemment achevée montre que la perception de la corruption peut induire en erreur. La 
corruption n’est pas considérée comme un facteur déterminant empêchant la croissance des 
entreprises en Mauritanie. Cependant, son coût pour les entreprises est significatif, et plus élevé 
que pour les pays avec lesquels elle est comparée. Ceci signifie que la corruption est en quelque 
sorte intériorisée  et considérée comme une pratique commune et acceptée par les entreprises. 

2.23 En outre, les indicateurs KKK (influence et reddition de comptes, stabilité politique, 
efficacité du gouvernment, qualité réglementaire, Etat de droit et contrôle de la corruption) 
montrent qu’une certaine détérioration s’est produite depuis l’an 2000. 

Table 2.1 : Mauritanie: Principaux indicateurs de la gouvernance 
(dernières données disponibles) 

 Indicateurs Definition/Explication 
Dernières 

années 
disponibles 

Performances de la Mauritanie 

T-I Corruption 
Indice de 
Perception (CPI) 

Indice composite concernant les perceptions 
du degré de corruption par des hommes 
d'affaires et des analystes du pays, qui va de 
10 (très propre) à 0 (fortement corrompu). 

2007 123ème sur 180 pays Indicateurs de G
ouvernance A

ggrégés 
Evaluation 
Politique et Institut 
 tionnelle du Pays 
(CPIA) 

Évalue les politiques et institutions du pays en 
analysant 16 dimensions. Les dimensions  
concernant la gouvernance sont : Droits de 
propriété et gouvernance sur la base de règles 
; qualité de la gestion budgétaire ; qualité de 
l'administration publique ; transparence,  
responsabilité et corruption dans le secteur 
public (servent également de sources pour les 
KK et CCPI) 

2006 Sur une échelle de 1 (la plus 
mauvaise) à 6 (la meilleure), la 
Mauritanie obtient les notes 
suivantes : 
3.0 Pour droits de propriété et 
gouvernance basée sur des règles; 
2.0 Pour qualité de gestion 
budgétaire; 
3.0 Pour qualité de l'administration 
publique; 
2.5 Pour transparence, 
responsabilité et corruption 
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Facilité à faire des 
affaires (Doing 
Business (DB)) 
 

Évalue la facilité de faire des affaires en 
analysant dix catégories : 
1. Création d’une affaire; 2. Traitement du 
problème des licences; 3. Emploi ; 4. 
Enregistrement de propriété 5. Obtention de 
crédit; 6. Protection des investisseurs; 7. 
Paiement d’impôts; 8. Commerce inter-
frontalier ; 9. Mise en application de contrat; 
10. Fermeture d'entreprise. 
 

2007 Classement général : 148eme sur 
175. Dans la moitié supérieure 
pour Enregistrement des propriétés 
et Mis en application des contrats. 
Parmi les moins bons pour ce qui 
concerne la création d’entreprise et 
le paiement des taxes 

Indicateurs E
nvironnem

ent des A
ffaires 

Enquête Climat 
des  
Investissements 
(ICS) 

Enquête auprès d’entreprises et employés  du 
secteur privé afin d’évaluer l’environnement 
général des affaires. 

2006 29,1% des entreprises disent que la 
corruption est une contraigne 
majeure ou sévère. 
6,6% du chiffre d'affaires est 
dépensé en paiements informels 
 

Régime IV 
Rapport Pays 
(Polity IV Country 
Report) 

Enregistre des informations annuelles sur le 
régime politique et les caractéristiques de 
l'autorité. Comprend des indicateurs sur les 
contraintes exercées sur la direction  ( mesure 
des contraintes institutionnalisées sur les 
pouvoirs de prise de décisions des directeurs 
généraux) 
 

2004 Su rune échelle de 1 (le plus 
mauvais) à  7 (le meilleur): 
Contraintes sur les directeurs 
généraux : 3.0 

Freedom House Statut des libertés  civiles 2006 “En partie libre” 
 

Liberté P
olitique et de presse 

Reporters sans 
frontières 

Indice Liberté de la Presse 2007 55em sur  169 pays  

 
 
 

Figure 2.2 :  Indice de Kaufmann-Kraay-Mastruzzi  
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2.24 Il existe des témoignages officiels sur l’étendue de la mauvaise gouvernance et de la 
corruption en Mauritanie. Un rapport préparé par un Comité interministériel de la gouvernance 
pendant la période de transition (GIRM 2006) a conclu que le phénomène de la corruption s'est 
développé de manière significative au cours de la dernière décennie, encouragé par un sentiment 
d'impunité générale. Dans le cadre de ce qu’on peut appeler "un Système de gouvernance 
national" (voir la Figure 2), dans lequel tous les acteurs (citoyens, hommes d’affaires, médias, 
ONG, hommes politiques,  législateurs et fonctionnaires) jouent un rôle actif. Les domaines de 
préoccupation en Mauritanie peuvent être résumés comme suit :  

2.25 La gestion du secteur public reste une contrainte majeure : La gestion de la fonction 
publique est excessivement centralisée ; le recrutement et la promotion des fonctionnaires ne 
sont pas basés sur le mérite ; et le chevauchement de compétences des divers ministères réduit 
l'efficacité du gouvernement. Les dépenses hors budget ont été une pratique courante dans le 
passé récent, mais des mesures décisives ont été prises pour que toutes les dépenses se fassent 
sur le budget et pour en améliorer le suivi. La passation de marchés est caractérisée par un 
manque total de transparence et de supervision. Un Code d'éthique et un décret mandatant la 
déclaration du patrimoinedes fonctionnaires ont été adoptés récemment. D'autre part, le secteur 
des industries extractives a été l’objet de plusieurs initiatives visant à y instaurer plus de 
transparence, y compris l’adhésion du gouvernement à l’EITI, la création d’un fonds pétrolier et 
la gestion transparente des revenus du pétrole dans le cadre du budget.. 
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2.26 La responsabilité politique a récemment été renforcée. Les dernières élections ont donné 
le parlement le plus politiquement divers de l'histoire de la Mauritanie, tout en perpétuant 
néanmoins des caractéristiques politiques avec de profondes racines historiques en Mauritanie. 
Premièrement, la coalition des partis d'opposition ("opposition" fait référence à leur statut sous le 
régime précédent) a échoué à conquérir la majorité à l'Assemblée (41 sièges sur 95). 
Deuxièmement, les partis politiques officiellement affiliés "à la coalition présidentielle" sous le 
régime précédent de Ould Taya (y compris certaines factions de  ces partis) ont obtenu un total 
de 16 sièges. Troisièmement, les "candidats indépendants", c'est-à-dire ceux sans affiliation aux 
partis politiques existants, ont obtenu un total de 39 sièges. Malgré un plus grand pluralisme 
politique, certains observateurs ont noté que le bloc des députés liés à la "vieille garde" reste 
significatif, contrôlant 57 % des sièges de la nouvelle assemblée (c'est-à-dire un total de 54 
sièges (N’Diaye et Jourde 2007). 

2.27 Le rôle de la société civile, des médias et du secteur privé commence aussi à changer. 
Des améliorations significatives se sont produites concernant la liberté des médias - la 
Mauritanie est à présent considérée "en partie libre" par l’organisation Freedom House 
(www.freedomhouse.org). Les organisations de la société civile (CSO) souffrent du manque de 
capacités, d'indépendance et de financement permanent. La participation aux processus 
d’élaboration des politiques reste limité, bien que l’accès à l’information se soit amélioré quelque 
peu. Quelques initiatives récentes de citoyens (comme l'Initiative des citoyens pour le 
changement), témoignent cependant du fait que la situation change rapidement. Du côté du 
secteur privé, une récente évaluation ICA montre que le coût de la corruption pour l'économie est 
élevé.   

2.28 Les programmes visant la participation locale et l'habilitation des communautés sont 
limités. La décentralisation des ressources et de la prise de décisions reste limitée également. Des 
projets de développement communautaire financés par les bailleurs de fonds (CDD) sont  en 
cours de réalisation dans plusieurs régions, mais il n'y a aucun cadre au niveau national pour la 
participation des communautés au développement. 

2.29 Les institutions formelles de supervision ne sont pas actuellement opérationnelles de 
manière effective. Les ressources humaines et les capacités de contrôle du parlement sont 
limitées. Les tribunaux de Mauritanie sont considérés comme étant parmi les institutions les plus 
corrompues du pays. La corruption au sein du système judiciaire est répandue, selon un rapport 
interministériel publié en 2005. La corruption est encouragée par la précarité des conditions de 
vie des juges et du personnel judiciaire, ainsi que par le sentiment général d’impunité. Ainsi, au 
lieu d'être perçus comme symboles de justice, les tribunaux sont plutôt considérés comme faisant 
partie du problème - ne faisant pas respecter la loi (en protégeant les citoyens de ceux qui 
pratiquent la corruption) et enclins eux-mêmes à la corruption par ceux qui tentent d’influencer 
les jugements. Malgré des fonctions et responsabilités clairement définies, la Cour des comptes 
restent en grande partie inefficace. L'Inspection générale d'État (IGE), qui dépend directement du 
premier ministre, a été créée en 2005 et possède un mandat global de contrôle et de supervision 
de l’administration publique.     

2.30 Tel qu’il a été mentionné dans l'introduction, les sujets couverts dans ce rapport ont été 
choisis à cause de leur aspect critique pour l'ordre du jour de la lutte contre la corruption et la 
bonne gouvernance, tout en fournissant des recommandations contribuant au projet de stratégie 
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de lutte contre la corruption, qui se concentre sur : (i) les aspects socioculturels de la corruption 
(Chapitre 2); (ii) la corruption dans la sphère de l'administration publique (notamment en 
passation de marchés, Chapitre 3); (iii) la corruption dans les industries extractives ; et (iv) le 
rétablissement de l’État de droit (Chapitre 4). L'inclusion d’éléments supplémentaires sur la 
corruption comme obstacle au développement du secteur privé (Chapitre 6) a été motivée par la 
disponibilité de l'ICA, récemment achevé. Il est évident que la corruption en Mauritanie n'est pas 
limitée aux  sujets couverts ici, qui ne représentent donc pas une liste exhaustive des secteurs 
posant problèmes. Un travail de suivi sur d'autres aspects de la corruption et de la gouvernance 
est actuellement entrepris avec l'appui de la Banque mondiale, y compris un diagnostic de la 
gouvernance et une analyse politique des dépositaires d’enjeux.  

2.31 D'autre part, ce rapport est basé sur des enquêtes auprès des dépositaires appropriés et 
l'analyse des dispositifs institutionnels, ainsi qu’une analyse à la fois qualitative (avec par 
exemple, des discussions avec des groupes cibles,  des questionnaires ouverts, etc.) et 
quantitative (avec par exemple, des questionnaires fermés, une analyse économétrique, etc.).  Les 
chapitres 2 et 5 s’inspirent des analyses institutionnelles existantes dans les secteurs couverts, 
ainsi que sur d’autres informations plus récentes, portant sur les dépositaires appropriés et 
rassemblées en février et avril 2007. Le chapitre 6, en revanche, présente une analyse 
économétrique sur l'impact de la corruption au niveau des entreprises, utilisant l'ensemble des 
données de l’ICA.  

RECOMMANDATIONS  

2.32 Sur la base de l’analyse développée dans ce chapitre, les actions suivantes sont 
recommandées aux autorités :  

·  Parachever la Stratégie Nationale de lutte contre la corruption. Cette stratégie dont un 
avant-projet est actuellement discuté en Mauritanie, permettra de fournir un cadre pour la 
mise en oeuvre des mesures visant à lutter contre la corruption. Elle devra être conçue de 
manière ouverte et transparente, impliquant la société civile, les bailleurs de fonds et 
d'autres acteurs non gouvernementaux ; et sa mise en oeuvre devra faire l’objet d’un suivi 
constant et être périodiquement mise à jour. 

·  Commencer la mise en oeuvre des mesures anti-corruption récemment adoptées. Le Code 
éthique du secteur public et l’exigence de Déclaration du patrimoine des fonctionnaires 
récemment adoptés peuvent être des outils essentiels de prévention de la corruption et 
constituer des composants importants de la Stratégie de lutte contre la corruption. Il est 
ainsi crucial qu'ils soient efficacement mis en œuvre, et, dans ce but, il est  recommandé 
que la réglementation de mise en oeuvre soit rédigée avec soin, prenant en compte 
l’expérience internationale en la matière. Le Code éthique devrait être complété par des 
Codes de conduite spécifiques aux fonctions individuelles de l'administration publique 
(domaines de la justice, de la passation des marchés, des douanes, de la santé, de 
l'enseignement, etc.), et pourraient comprendre des conseils pratiques pour faire face à 
des situations spécifiques. De plus, la mise en oeuvre du Code éthique devrait inclure des 
mécanismes pilotes d'échange et le contrôle/réactions au niveau d'utilisateur final dans 
des secteurs choisis. 
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·  Faire le suivi des progrès réalisés dans la lutte contre la corruption de manière active. 
La supervision de la mise en oeuvre de la stratégie exigera des mécanismes adéquats de 
suivi et d'évaluation, qui peuvent être des enquêtes (telles celles réalisées par Global 
Intégrité et Transparency International, des diagnostics spécifiques de secteur (comme 
ceux préparés par l'Institut de la Banque mondiale) et des évaluations institutionnelles 
détaillées, telles le  programme Dépenses publiques et responsabilité financière. Elle 
exigera également l'implication active d'organisations de la société civile, qui devraient 
être encouragées et soutenues afin de jouer leur rôle de promoteurs/défenseurs de la 
bonne gouvernance.  

·  Lancer une campagne de communication de grande envergure. Convaincre le public que 
le gouvernement s’est engagé de manière sérieuse à lutter contre la corruption et obtenir 
son appui pour ce faire, sera un préalable essentiel. Des publicités à la télévision et dans 
les journaux , ainsi que des manifestations publiques peuvent être utilisés pour informer 
les citoyens de leurs droits et responsabilités et les encourager à se mobiliser contre les 
pratiques de corruption. Des tentatives récentes (expérience pilote) d’amélioration de la 
participation des auditeurs aux débats organisés par la radio publique (comme 
l'expérience Radio Citoyenne, organisée par l’Initiative Citoyenne pour le Changement) 
devraient être étendues et consolidées.  

3. LUTTER CONTRE LA CORRUPTION DANS LA 
PASSATION DE MARCHÉS PUBLICS  

3.1 La corruption dans le secteur public est particulièrement nuisible car elle peut avoir des 
conséquences économiques et sociales importantes. Ce chapitre traite d’une des fonctions 
essentielles du secteur public : la passation de marchés. Constituant une interface majeure entre 
les secteurs public et privé, la passation de marchés présente des défis particulièrement 
complexes au système de gouvernance. Ceci est également vrai pour la Mauritanie, qui a connu 
des réformes dans le domaine de la passation de marchés depuis la fin des années 1990, mais qui 
souffre cependant toujours de corruption. L'analyse qui suit est destinée à contribuer aux 
réformes en cours, y compris la révision du code de passation des marchés. 

3.2 Le problème de la corruption dans la passation de marchés a reçu beaucoup d'attention  
ces dernières années par des organisations comme l'OCDE, Transparency International et la 
Banque mondiale. Grâce aux analyses réalisées récemment, la mesure de ce problème et les 
mécanismes adoptés sont mieux appréhendés, et les différentes solutions mises en oeuvre à 
travers le monde sont mieux connues. Ce chapitre présente une courte vue d'ensemble de la 
littérature existante sur le sujet (Section 3.1), suivie d’un diagnostic du problème en Mauritanie 
(Section 3.2), et d'une section sur l'expérience internationale (Section 3.3). La Section 3.4 
présente un certain nombre de recommandations visant à renforcer la gouvernance dans la 
passation de marchés publics. 

REVUE DE LA LITTERATURE  

3.3 Dans nombre de pays, la passation de marchés est considérée comme une des activités 
gouvernementales les plus corrompues, parce qu'elle implique une part importante des ressources 
publiques, représentant entre 10 et 20 pour cent du PIB d'un pays (Campos et al., 2007). Des 
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données d'enquête auprès du secteur privé montrent que dans chaque région du monde, mis à 
part l'ancienne Union soviétique, on considère la passation de marchés comme étant l’activité 
publique où la corruption est la plus présente (Figure 2. 1). Même dans les pays de l'OCDE, où la 
corruption est censée être moins répandue, la fréquence des dessous de table payés dans le cadre 
de la passation de marchés est deux fois plus importantes que pour les utilités, les impôts et le 
secteur judiciaire.  

3.4 La corruption dans la passation des marchés peut affecter les dépenses de l’État dans tous 
les secteurs, ce qui signifie que ses conséquences peuvent être d'une grande ampleur. Lorsque les 
intérêts privés ont priorité sur l'intérêt public, la concurrence se fait en termes de dessous de table 
plutôt que de qualité ou de coût, ce qui a des conséquences négatives significatives pour la 
fourniture de services publics. Il faut aussi mentionner les coûts endurés par le secteur privé : La 
corruption dans la passation de marchés peut "induire un avantage compétitif injuste, instable et 
risqué et créer une sorte de coût d'accès, ou de  barrière non tarifaire, au moins pour ces 
entreprises qui refusent, ou ne peuvent se permettre de payer des pots de vin" (Transparency 
International, 2006a) 

3.5 Une des difficultés de détecter la corruption dans la passation de marchés publics réside 
dans les nombreuses formes que celle-ci peut prendre. Les formes les plus facilement détectables 
sont sans doute les dessous de table payés directement et les commissions sur les contrats versées 
aux fonctionnaires, en espèce ou en nature. Mais les soumissionnaires et/ou les fonctionnaires 
concernés peuvent souvent faire preuve d’une grande créativité et d’esprit d'innovation, allant de 
la connivence et la manipulation des procédures d'appel d'offres, ou la création de sociétés 
fictives pour brouiller les cartes, jusqu’à la communication illicite d’informations sur les offres 
des soumissionnaires (voir Campos et al. 2007).   
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Figure 3.1: Fréquence de la corruption dans la passation de marchés 

   
Pots de vin  liés aux : -Connexion  aux utilités publiques  - Impots  – Passation de marchés  - Secteur Judiciaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Kaufman, Banque mondiale (2006), sur la base de l’Enquête d’opinions du World Economic Forum menée 
dans 117 pays auprès de cadres supérieurs. La question posée était : Dans votre secteur, selon qu’elle fréquence les 
entreprises effectuent des paiements spéciaux, non documentés, ou versent des pots de vin, pour des permis, les 
utilités, les impôts, l’adjudication  de marchés publics ; au personnel du système judicaire ? 
 
3.6 Tout comme la corruption dans la passation de marchés peut prendre diverses formes, 
elle peut aussi se produire à différentes phases du processus. Campos et al. (2007) identifient 
toute une série d’occasions possibles de corruption, en distinguant quatre phases principales : 

·  Identification et conception de projet. Cette première phase donne le ton au reste du 
processus de passation des marchés. Si l’influence politique plutôt que l'évaluation 
objective des besoins déterminent les projets  approuvés et financés, il y a danger que les 
phases suivantes peuvent également être influencées de manière indue par des 
considérations autres que la rentabilité et la qualité. 

·  Publicité, pré-qualification, préparation de documents et soumission des offres. Les 
invitations à soumettre des offres devraient être lancées avec suffisamment de publicité, 
et une période de temps adéquate devrait être accordée aux soumissionnaires potentiels 
afin qu’ils puissent y répondre. La phase de pré-qualification, qui est conçue pour filtrer 
les candidats non qualifiés, peut être utilisée pour favoriser certains soumissionnaires ou 
pour en éliminer d'autres qui peuvent être tout aussi, ou mieux, qualifiés. Les documents 
d’offres peuvent être rédigés de manière à empêcher un grand nombre de 
soumissionnaires de répondre aux exigences requises (en exagérant les spécifications 
techniques, en demandant le paiement  de droits trop élevés pour obtenir les documents 
d’appel d'offres, etc.). En conclusion, lors de la phase de soumission, la connivence entre 
soumissionnaires, ou la vente d'informations privilégiées à des soumissionnaires choisis, 
peut mener à des distorsions quant à la teneur et au nombre d'offres soumises. 
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·  Évaluation des offres et attribution des contrats. Il s’agit d’une phase cruciale dans le 
processus de passation des marchés car c'est ici que les principales décisions sont prises. 
Le prix est généralement le critère principal utilisé dans l'évaluation, bien que la qualité et 
d'autres variables jouent également un rôle. Dans certains systèmes, des critères subjectifs 
qui ne concernent pas les prix prennent une importance excessive, rendant les marchés 
concernés particulièrement enclins à la corruption. 

·  Performances, administration et suivi des contrats. Une fois que le marché a été attribué, 
des mécanismes doivent être mis en place pour s'assurer que les fonds sont dépensés 
selon le contrat. Ceci exige la préparation de dossiers de suivi mis à jour régulièrement et 
précis, ainsi que des contrôles périodiques sur le terrain par des experts qualifiés, pour 
vérifier les informations fournies dans les dossiers. 

3.7 En bref, la corruption prospère dans les environnements où la transparence est faible – ce 
qui est le cas de  beaucoup de systèmes de passation des marchés, qui limitent l'information à un 
petit cercle de personnes étant donné le caractère "confidentiel" des données.  

DIAGNOSTIC  

3.8 Comme dans d'autres pays de la région, la passation de marchés en Mauritanie est 
considérée comme l'un des domaines les plus corrompus. Le code actuel de passation des 
marchés, qui a été approuvé en 2002, n'est pas considéré au niveau des standards internationaux, 
même s’il est assez complet, applicable à tous les secteurs et entreprises d'Etat, et basé sur le 
concept de la concurrence ouverte et de l'utilisation efficace des ressources publiques. En outre, 
de sérieux problèmes existent pour ce qui concerne la mise en œuvre, à toutes les phases du 
processus de passation des marchés. Un dialogue avec la Banque mondiale a été établi depuis 
2002 sur la nécessité d'améliorer le code existant de passation des marchés et d’en assurer la 
mise en œuvre. Les autorités ont récemment proposé un nouveau code de marchés et la Banque a 
répondu par une série de commentaires et de recommandations (voir la section 3.4 ci-dessous). 
On s’attend à ce qu'un nouveau code de passation des marchés soit  approuvé lors de la 
prochaine session parlementaire.  
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Encadré 3.1 : Brève présentation des réformes du système de 
passation des marchés en Mauritanie 

La réforme du système de passation des marchés publics en Mauritanie a été lancée en 1998 à la suite d’une 
Évaluation de la performance du portefeuille-pays (CPPR) réalisée en 1997, qui a permis d’identifier un certain 
nombre d'insuffisances sérieuses, y compris le défaut d’une politique saine de passation des marchés, de longs 
retards dans la préparation des documents d’appel d’offres, le manque de confidentialité dans le processus 
d'évaluation des offres et la gestion inefficace des contrats, ce qui a donné lieu à beaucoup de plaintes et plus de 
retards. Un don IDF destiné au renforcement du système a été approuvé en 1998 pour : (i) améliorer le cadre 
juridique et institutionnel de passation des marchés, y compris la préparation d'un nouveau code en la matière et 
la restructuration du Bureau Central des Soumissions (« Central Tender Board » -CTB) ; (ii) entamer la 
première phase de création des outils nécessaires à une meilleure préparation, planification, mise en oeuvre et 
suivi du processus de passation des marchés ; et (iii) former le personnel dans les domaines de la passation des 
marchés et des décaissements. Un CPAR a été finalement réalisé en 1999. 
 
En 1999, un Rapport analytique sur la passation des marchés dans le pays (CPAR) a été réalisé en même temps 
que le projet  IDF. Il a néanmoins été mis un terme à ce dernier en octobre 2002 à cause de la lenteur de sa mise 
en œuvre, après qu’un nouveau code de passation des marchés ait été préparé et approuvé par décret en février 
2002, qui n’est cependant pas considéré comme du niveau des meilleures pratiques. En outre, d'autres aspects 
essentiels tels que la réorganisation proposée de la Commission  centrale des marchés (CCM), la mise en place 
de systèmes de planification et de suivi et évaluation pour la passation de marchés, l'application efficace des 
seuils proposés pour l’approbation de la passation de marchés, et, en particulier, le développement et 
l'exécution d'un programme de formation en la matière, n'ont pas été entièrement réalisés. La préparation de 
documents d’appel d’offres standard et des conditions contractuelles générales n'a pas été achevée également. 
Une mise à jour du CPAR a été préparée en juin 2002 et fournie au gouvernement, contenant entre autres des 
propositions détaillées pour l'amélioration du code de passation des marchés.  
 
Depuis lors il y a eu des échanges entre la Banque et les autorités sur le code de passation des marchés et les 
réformes partiellement mises en œuvres. La Banque a fourni des exemples de codes de passation des marchés 
pour les pays francophones, basés sur le code civil. Un plan d'action a été présenté pour mettre à jour le code de 
passation des marchés, réorganiser la fonction de passation des marchés et engager un effort substantiel de 
renforcement des capacités. Un deuxième IDF a été approuvé en 2004 pour soutenir les actions suivantes : (i) 
révision et mise à niveau du code de passation des marchés (en particulier pour procéder à la séparation des 
fonctions telle que le contrôle ex-ante, règlement et plaintes ; la réglementation et les plaintes, la préparation et 
l’adoption des textes réglementaires et de mise en œuvre, etc...) ; et (ii) le renforcement des capacités 
institutionnelles (en particulier l'établissement d'une unité permanente de passation des marchés en charge de la 
formation et du suivi, la réorganisation de CTB, la consolidation des unités ministérielles de passation des 
marchés, la publication dans les journaux et sur Internet de toute information sur la passation des marchés 
publics).  
 
Malgré les progrès réalisés dans le cadre du 2ème IDF – y compris  l'établissement d'un comité de pilotage des 
réformes de passation des marchés, l'élaboration d'un avant-projet de code et la création d'un centre spécialisé 
pour l'établissement de capacités permanentes relatives aux questions de passation des marchés en Mauritanie - 
il restent encore des actions significatives à engager (voir la section 3.4). 
 

 
3.9 Dans le cadre du code actuel, la responsabilité de la passation des marchés pour les 
contrats sous un certain seuil est décentralisée en faveur des commissions au niveau des 
départements. Les plus gros contrats dépendent de la Commission centrale des marchés (CCM), 
composée de hauts fonctionnaires de l’État au niveau central. De plus, la CCM conserve aussi les 
responsabilités de règlementation, suivi, recours (plaintes), évaluation et adjudication des 
contrats en ce qui concerne les activités de passation des marchés menées par les  commissions 
départementales. En fait, la CCM doit être impliquée a priori dans toute attribution de contrat, et 
doit passer en revue toutes les décisions faites par les commissions départementales. Ce haut 
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niveau de centralisation contribue à la réduction de la transparence du processus de prise de 
décisions, offrant ainsi de nombreuses occasions de corruption.  

3.10 Selon le site Web de la CCM, sur les 69 contrats attribués jusqu'à la mi-2007, 87 pour 
cent d’entre eux l’ont été par appels d'offres concurrentiels, 6 pour cent de gré à gré et 7 pour 
cent par consultation simplifiée. Le site Web fournit aussi des informations sur la valeur des 
contrats, l'entité adjudicatrice et les sources de financement des 10 contrats les plus récents de 
l'année en cours, ainsi que les compte-rendus des réunions récentes CCM. Cependant, des 
données plus complètes sur les passations de marchés ne sont pas actuellement disponibles sur 
Internet.  

3.11 En général, les informations sur l’etendue de la corruption dans la passation de marchés 
publics sont rares. Selon le premier rapport annuel de la Cour des comptes pour l'année 2005 
(publié en 2007) et les audits réalisés  par l'Inspection générale de l’Etat (IGE), la corruption 
dans les contrats publics est répandue (Cour de comptes 2007, IGE 2007). 

Table 3.1 : Seuils existants dans le cadre du code de passation des marchés de 2002 

Methode de 
passation des 

marchés 
(responsabilité) 

administration 
centrale 

entreprises 
publiques 

commerciales et 
industrielles 

Collectivités locales 
urbaines 

Nouakchott & 
Nouadhibou 

Autres 
collectivités 

locales 

Consultation 
simplifiée 
(Ministre/Directeur/ 
coordinnateur du 
projet) 

<UM8 millions 
pour travaux 
publics 
 <UM6 millions 
pour biens 
<UM5 millions 
pour services de 
consultants 

<UM15 millions 
pour travaux 
publics 
<UM10 millions 
pour biens 
<UM8 millions 
pour services  

<UM8 millions pour 
travaux publics  
<UM6 millions pour 
biens 
<UM5 millions pour 
services de 
consultants 

<UM1.2 million 

Appel à la 
concurrence 
(commission de 
passation des 
marchés 
décentralisée, 
départements, 
municipalités, etc) 

UM8-<100 
millions pour 
travaux publics 
UM6-<50 millions 
pour biens 
UM5-<40 millions 
pour services de 
consultants 

 UM8-<75 millions 
pour travaux publics 
UM6-<30 millions 
pour biens 
UM5-<25 millions 
pour services de 
consultants 

UM1.2-9 millions 

Appel à la 
concurrence 
 (commission de 
passation des 
marchés au niveau 
central ) 

� UM100 millions 
pour travaux 
publics 
� UM50 millions 
pour biens 
� UM40 millions 
pour services de 
consultants et 
toutes attributions 
de contrats 
effectuées 
directement 

� UM 150 millions 
et toutes 
attributions de 
contrats effectuées 
directement 

� UM75 millions pour 
travaux publics 
� UM30 millions pour 
biens 
� UM25 millions pour 
services de 
consultants 
et toutes attributions 
de contrats effectuées 
directement 

� UM10 millions 
et toutes 
attributions de 
contrats 
effectuées 
directement  

 Source: Arreté  No. 1176  
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3.12 En pratique, il y a très peu de contrôle et de supervision concernant la passation de 
marchés publics dans le cadre du système actuel. Même si la CCM est censée passer en revue 
chaque contrat, il est clair qu'elle n'est ni en mesure ni disposée à le faire ainsi avec compétence. 
En fait, les audits montrent que dans de nombreux cas, même les commissions départementales 
de passation des marchés n’ont pas été impliquées dans l’attribution de contrats, bien que la 
valeur ait excédé le seuil pour les appels d'offres concurrentiels. Alors que l'audit ex-post s’est 
amélioré quelque peu avec le renforcement de la Cour des comptes et l'IGE, les contrôles durant 
le processus de passation des marchés sont toujours très insuffisants. 

3.13 Les défis spécifiques qui peuvent se manifester lors de la première phase du cycle de 
passation des marchés (identification et conception de projet) sont peu connus; cependant, des 
études récentes commandées par l'UE et le gouvernement Mauritanien dans le cadre du projet 
PRECASP (Blundo, 2007; Vallee et Sidatt, 2007) permettent d'identifier un certain nombre de 
faiblesses spécifiques au niveau des phases suivantes. Il faut noter que la liste suivante n'est en 
aucun cas complète :  

3.14 Publicité, préparation des documents et soumission des offres :  

·  Non-respect des règles de la concurrence (i) en divisant les plus gros contrats en plusieurs 
plus petits, au-dessous des seuils pour appel d'offres concurrentiels; et (ii) en donnant une 
valeur aux contrats juste au-dessous des seuils en question ; 

·  Non-respect des exigences de publicité pour les contrats au-dessus du seuil minimal des 
appels d'offres concurrentiels ; 

·  Utilisation ex-post de procédures d'appels d'offres concurrentiels fictives, alors que le 
contrat est déjà attribué à un soumissionnaire choisi à l'avance ; 

·  Utilisation fréquente de procédures "d’urgence", c'est-à-dire de pratiques non 
concurrentielles ;  

·  Non-respect des périodes minimales stipulées, pour la publicité, la soumission 
d’expressions d'intérêt, la distribution de documents d’appels d’offres, etc.; 

·  Participation fréquente de sociétés écrans, autrement non qualifiées, dans le processus 
d'appels d’offres. Les sociétés peuvent facilement acheter un certificat de fournisseur sur 
le marché parallèle (au coût approximatif de 50 000 ouguiyas).  

3.15 Evaluation des offres et attribution des contrats :  

·  Prise de contact avec les bénéficiaires (awardees) dont l'existence ne peut être confirmée 
à partir des informations fournies dans les documents. Par exemple, dans le cas de 
SOCOGIM (Société de Construction et de Gestion Immobilière de Mauritanie), 36 des 57 
entrepreneurs "habituels" à qui l'on a attribué des contrats étaient inconnus des cadres 
administratifs et financiers de l’entreprise et leurs factures ne contiennent pas 
d'informations clefs (numéro de fournisseur, adresse du siège) qui aurait rendu son 
identification possible ; 

·  Adjudication de contrats à des entreprises apparemment différentes, qui s'avèrent avoir 
les mêmes coordonnées ; 
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·  Recours fréquent à des contacts personnels entre soumissionnaires et décideurs (au lieu 
de transactions distantes); 

·  Poids excessif donné arbitrairement à certains critères (techniques par rapport à ceux de 
coût) dans l'évaluation.   

3.16 Exécution, administration et suivi des contrats : 

·  Importantes avances données aux entreprises contractantes après avoir obtenu un contrat, 
quelque fois jusqu’à 50 pour cent de son montant total; 

·  Paiements faits aux entreprises contractantes sans s’assurer que leurs services ont été 
entièrement fournis ou leurs marchandises livrées ; 

·  Besoin pour les entreprises de continuer à payer des dessous de table dans le cadre de 
leurs interactions avec le gouvernement pendant la mise en oeuvre du contrat (par 
exemple, pour obtenir se faire payer des factures). 

3.17 Outre ces aspects techniques du processus de passation des marchés, les études 
fournissent aussi des preuves qualitatives relatives aux  pratiques de corruption, comme 
l'utilisation fréquente "d’intermédiaires" spéciaux qui assistent les entreprises à obtenir des 
contrats contre le paiement d’honoraires, ou la véritable institutionnalisation de la corruption de 
fonctionnaires en charge de la passation de marchés qui décident seuls du montant de la 
"commission" qu'ils demandent (Blundo, 2007, Vallee et Sidatt, 2007). Les études montrent 
également que les capacités des membres du personnel de passation des marchés sont faibles : ils 
ne sont pas au fait des règles et procédures établies par le code de passation des marchés et très 
peu d’entre eux sont véritablement impliqués dans  le processus pour en assurer une mise en 
oeuvre efficace (Banque mondiale, 2006a). De plus, des mécanismes de plainte efficaces sont 
pratiquement inexistants. Les soumissionnaires qui estiment avoir été traités injustement ont 
actuellement peu de chances de se faire entendre.  

3.18 La corruption sans frein qui sévit dans le domaine de la passation de marchés a de 
sérieuses conséquences économiques, comme le montre une Enquête sur le climat des 
investissements (ICA) réalisée en 2006, dont les conclusions stipulent que les couts de cette 
pratique sont importants. Pour les entreprises industrielles, plus de 10 pour cent de la valeur du 
contrat est utilisée pour des paiements informels, alors que le pourcentage est plus petit pour les 
entreprises opérant dans d'autres secteurs (7,4 pour cent pour le commerce et 8,7 pour cent pour 
d’autres secteurs) (Banque mondiale, 2007 - pour une analyse plus détaillée de l'ICA voir le 
chapitre 5). D'autres sources indiquent que le montant d'une "commission" peut s'élever jusqu’à 
40 pour cent (Blundo, 2007). Un récent rapport de l'OCDE (basé sur trois enquêtes différentes) 
classe la Mauritanie au 118ème rang sur 135 pays quant au montant des paiements irréguliers 
pour des contrats publics. 

3.19 Bien que les analyses menées récemment sur la corruption fournissent des informations 
sur les formes les plus communes qu’elle prend dans le domaine de la passation des marchés 
publics en Mauritanie, il reste cependant de nombreuses inconnues. Un diagnostic complet de 
cette question à réaliser en coopération entre le gouvernement, la société civile et la Banque 
mondiale, permettrait de mieux appréhender les faiblesses en termes de gouvernance liées à ce 
domaine. De plus, un CPAR est prévu pour l’année fiscale 2008 dans le cadre de nouvelle 
Stratégie d'aide-pays (CAS) de la Banque.  
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EXPERIENCE INTERNATIONALE  

3.20 Comme on a pu le constater, la passation des marchés publics en Mauritanie est 
caractérisée par un certain nombre de faiblesses, particulièrement le manque de transparence et 
de supervision, ainsi que l'institutionnalisation de pratiques de corruption. Il y a eu plusieurs 
innovations importantes ces dernières années dans le secteur de la passation des marchés publics 
qui ont donné de bons résultats en termes de lutte contre la  corruption. Cette section décrit deux 
approches - la première basée sur les technologies de l'information et la deuxième sur un 
mécanisme volontaire, à base d'éthique. L'idée que la transparence est cruciale pour la 
diminution des opportunités de corruption est centrale dans le cas de ces deux approches. 

3.21 La passation de marchés en ligne qui utilise les technologies de l'information est devenue 
populaire dans le monde entier. Les principaux avantages de cette méthode sont une transparence 
plus grande, une réduction des opportunités et motivations en termes de corruption, et 
l’amélioration de l'efficacité du processus de passation de marchés. Les systèmes de passation de 
marchés en ligne diffèrent selon les pays en matière de contenu (fournissant uniquement des 
informations ou une interface de transaction) et de couverture (nationale, régionale et/ou locale).   
Deux exemples de pays témoignent des aspects bénéfiques de tels systèmes : en Corée du Sud, le 
système de passation de marchés en ligne, introduit comme faisant partie de réformes plus 
générales à la fin des années 1990, ayant trait à l’administration en ligne, centralise toutes les 
informations relatives à la passation de marchés, y compris les avis d'appels d’offres, les résultats 
et des données concernant les prix (Cho et 2004 Byeon). Le Chili, un des pionniers de la 
passation de marchés en ligne, a déjà mis en place un système de seconde génération  
(Chilecompra), qui s'applique à la passation de marchés de biens et services pour toutes les 
agences du gouvernement central, les gouvernements régionaux et provinciaux, ainsi que les 
municipalités, les Forces armées et la Banque centrale. Bien que la responsabilité de la passation 
de marchés reste celle de l'agence, Chilecompra centralise et standardise le processus, assurant 
ainsi une transparence plus grande (Banque mondiale, 2004). 

3.22 Les Pactes d'intégrité (IP) soutenus par Transparency International en tant qu’instrument 
clé de prévention de la corruption dans la passation de marchés, sont des accords passés entre le 
gouvernement et tous les soumissionnaires qui s’engagent à s'abstenir de donner ou de recevoir 
des dessous de table, ou à tout autre comportement contraire à l’éthique. En fournissant une telle 
assurance, les motivations  pour la corruption disparaissent, frayant ainsi la voie à un processus 
de passation de marchés juste et d’un rapport coût/efficacité satisfaisant. Les IP offrent aussi 
l'occasion d'impliquer des organisations de la société civile en leur confiant la responsabilité de 
superviser la mise en oeuvre et l'observance des dispositions du pacte.  En combinant une plus 
grande transparence et l'utilisation de normes éthiques, les IP ont connu du succès, utilisés par 
des gouvernements locaux et nationaux dans le monde entier, pour de gros contrats. L'expérience 
montre que les IP permettent de faire des économies importantes aux gouvernement, car les 
offres faites sont moins élevées (pour plus d'informations sur les IP, voir : 
http://www.transparency.org/global_priorities/public_contracting/integrity pacts). 

 
3.23 En plus de ces changements, le gouvernement devrait considérer un certain nombre 
d'autres réformes. En premier lieu, étant donné la pénurie d'informations, il serait utile de réaliser 
un diagnostic plus détaillé des problèmes de gouvernance dans la passation de marchés. Il existe 
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un certain nombre d'instruments disponibles utiles. L'OCDE-DAC a développé un système 
d’enquête qui permet d’évaluer le système de passation de marchés d'un pays en fonction d'un 
ensemble standardisé d'indicateurs, qui pourrait être utilisé de manière relativement facile et 
rapide pour évaluer le système mauritanien. D’autre part, l'Institut de la Banque mondiale est en 
train de développer une méthode de diagnostic approfondi de la gouvernance sectorielle (y 
compris dans la passation de marchés publics) et pourrait l’expérimenter en Mauritanie au cours 
de l’année prochaine.  

Encadré 3.2 : Normes minimum pour l’adjudication de marchés 
publics selon Transparency International 

1. Mettre en oeuvre un code de conduite qui engage l'entité adjudicatrice et ses employés à respecter une stricte politique 
anti-corruption, qui devrait prendre en compte les conflits d'intérêt possibles, prévoir des mécanismes pour pouvoir 
rapporter les cas de corruption et protéger ceux qui le font. 
2. Permettre à une entreprise de répondre à un appel d’offres seulement si elle a adopté et mis en application un code de 
conduite qui l’engage ainsi que ses employés à ne pas pratiquer la corruption, de manière stricte.   
3. Maintenir une liste noire des entreprises pour lesquelles il existe suffisamment de preuves de leur implication dans des 
activités de corruption; alternativement, adopter une liste noire préparée par une institution internationale appropriée. 
Interdire aux entreprises de la liste noire de répondre aux appels d’offres émanant de l’entité adjudicatrice pour une 
période de temps déterminée. 
4.  S’assurer que tous les contrats entre l'autorité et les entreprises contractantes, les fournisseurs et prestataires de 
services, contiennent des exigences en matière d’adhésion stricte aux politiques anti-corruption. Ceci peut être réalisé en 
utilisant  un pacte d'intégrité de projet pour les réponses aux appels d’offres et la mise en oeuvre des projets, dans lequel 
l’entité adjudicatrice et les soumissionnaires s'engagent à s’abstenir de pratiquer la corruption. 
5. S’assurer que les contrats publics au-dessus d'un certain seuil sont soumis à appel à la concurrence. Les exceptions 
doivent être limitées et justifiées de manière claire.  
6. Donner libre accès aux informations à tous les soumissionnaires, et, de préférence au grand public aussi, pour ce qui 
concerne: (i) les activités réalisées avant que soit entamé le processus de conclusion du contrat; (ii) les opportunités de 
soumission; (iii) les critères de sélection; (iv) le processus d'évaluation; (v) la décision d’adjudication et sa justification; 
(vi) les conditions générales du contrat et tout amendement; (vii) la mise en oeuvre du contrat; (viii) le rôle des 
intermédiaires et des agents; et (ix) les mécanismes et procédures de règlement des différents. La confidentialité devrait 
être limitée aux informations légalement protégées. Les informations équivalentes sur les contrats de gré à gré ou les 
procédures devraient aussi être mises à disposition du public. 
7. S’assurer qu’aucun soumissionnaire n’a un accès de faveur à des informations privilégiées, à n'importe quelle phase du 
processus contractuel, particulièrement àdes informations touchant au processus de sélection. 
8. Donner suffisamment de temps aux soumissionnaires pour préparer les offres et se soumettre aux exigences de pré 
qualification lorsqu’elles s'appliquent. Donner suffisamment de temps entre la publication de la décision d’octroi du 
contrat et sa signature, pour donner aux concurrents mécontents la possibilité de contester  la dite décision.  
9. S’assurer que les "changements" de contrat qui concernent les coûts ou la description des travaux à réaliser au-delà d'un 
seuil cumulatif (par exemple, 15 pour cent de la valeur du contrat) sont contrôlés à un haut niveau, de préférence par 
l'entité qui a attribué le contrat. 
10. S’assurer que les entités de contrôle interne et externe et d'audit sont indépendantes et opèrent efficacement, et que 
leurs rapports sont accessibles au public. Tout retard excessif dans la mise en oeuvre d’un projet devrait donner lieu à un 
contrôle supplémentaire.  
11. Séparer les fonctions clefs pour s’assurer que la responsabilité de l'évaluation des demandes, préparation, sélection, 
conclusion de contrat, supervision et suivi d'un projet sont assignées à des organismes différents ; 
12. Appliquer les procédures de sauvegarde standard, comme l'utilisation de comités aux niveaux où les décisions sont 
prises, ainsi que la rotation du personnel pour les postes sensibles. Les membres du personnel responsables du processus 
de passation des marchés devraient être bien formés et rémunérés proportionnellement à leurs charges.  
13. Promouvoir la participation d'organisations de la société civiles comme contrôleurs indépendants tant au niveau des 
offres que de l'exécution des projets. 

   Source: Transparency International (2006a). 
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RECOMMANDATIONS  

3.24 D’après l'analyse présentée plus haut, il est clair que les systèmes de passation des 
marchés en Mauritanie sont loin d'être satisfaisants et sont affectés par la corruption. Ainsi, les 
recommandations suivantes s’imposent : 

·  Améliorer la transparence en rendant disponibles pour le public les informations sur la 
passation de marchés. La Mauritanie n’est peut être pas encore prête pour un système de 
passation de marchés en ligne généralisé, mais pourrait commencer par améliorer et 
inclure plus d’informations sur le site Web de la CCM ainsi que dans des journaux.  

·  S’assurer que le personnel impliqué dans la passation de marchés est correctement 
formé, tant concernant les aspects techniques, qu’en matière d'éthique du secteur public. 
Le personnel doit être familier avec le code de passation des marchés et la réglementation 
en la matière, et pouvoir recevoir des conseils sur la manière d’appliquer ces règles dans 
des situations concrètes. 

·  Renforcer les mécanismes d'audit et de rapport sur la passation de marchés. Ceci 
permettrait de mieux déceler les pratiques de corruption, et en rendrait le coût plus élevé. 
La Cour des comptes a découvert que des pratiques malsaines avaient cours dans le 
domaine de la passation de marchés, mais elle n'est pas actuellement capable de faire des 
audits en temps opportun et complets. La division du travail entre la CCM et les entités 
nouvellement établies – tel que prévu dans l’avant- projet du Code de passation des 
marchés révisé - pourrait aboutir à un meilleur contrôle des entreprises auxquelles les 
contrats ont été attribués. 

·  Réaliser un diagnostic détaillé des problèmes de gouvernance au niveau de la passation 
de marchés, en utilisant une approche à deux étapes (par ex. l'évaluation générale et 
sectorielle en utilisant les outils développés par l'OCDE-DAC et la Banque mondiale). 
Cette approche permettrait non seulement d’obtenir des  informations de valeur et utiles 
dans le cas des futures réformes ; mais signaleraient également la volonté politique 
d'amélioration de la transparence. En outre, le gouvernement mauritanien et les 
partenaires du secteur privé pourraient en même temps s’engager publiquement à 
respecter les IP dans un certain nombre de cas de passation de marchés bien connus. 
Toutes ces actions pourraient être réalisées assez rapidement et constituer des victoires 
dans la lutte contre la corruption. 

3.25 L’avant-projet du code de passation des marchés qui a été envoyé à la Banque mondiale 
en août 2007, doit être révisé et approuvé durant la prochaine session parlementaire. Des 
commentaires détaillés ont été soumis aux autorités le 15 octobre. Ainsi, il faudrait plus 
particulièrement : 

·  Assurer la séparation des fonctions actuelles de la CCM. Une nouvelle entité 
indépendante (l’Autorité de régulation des marchés publics), devrait être établie pour 
conseiller le gouvernement en matière de régulation des activités de passation des 
marchés, rassembler les statistiques les concernant, évaluer et renforcer les capacités et 
requérir des audits indépendants. Cette entité comprendrait des commissions responsables 
des sanctions (Commission disciplinaire) et de la résolution des litiges (Commission de 
règlement des différents). De plus, le code prévoit la création d'une Commission de 
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contrôle des marchés publics, qui dépendrait du Premier ministre et serait responsable de 
la supervision des activités de passation des marchés publics des commissions 
départementales, ainsi que de la passation des marchés d’une certaine importance.  

·  Mettre l’emphase sur l’appel à la concurrence (Appel d’offres) en tant que méthode 
standard pour la passation de marchés. Les autres méthodes de passation de marchés ne 
doivent être utilisées que dans des conditions particulières, spécifiées dans le code. 

·  Mieux définir les conditions de la publicité. Tous les contrats soumis à appel d'offres 
concurrentiel doivent faire l’objet d’une publicité dans le Journal officiel, ou d'autres 
publications nationales ou internationales ainsi qu’électroniques, selon un format type qui 
doit être défini par la loi. Toute faillite à rendre public les appels d’offres comme le 
stipule la loi devrait aboutir à l'annulation du processus de passation de marchés. 

·  Changements possibles après attribution des contrats. La valeur initiale du contrat ne 
peut augmenter de plus de 20 pour cent. 

3.26 Une fois que le nouveau code est révisé et approuvé, le gouvernement pourrait organiser 
une passation de marchés pilote au sein du ministère des finances, afin de faciliter la mise en 
oeuvre du nouveau code de passation des marchés. Cette expérience devrait être par la suite 
étendue à d'autres ministères pour s'assurer que le nouveau code est correctement appliqué au 
niveau sectoriel.  

4. LUTTER CONTRE LA CORRUPTION DANS LES 
TRIBUNAUX MAURITANIENS  

4.1 Un système judiciaire indépendant et fiable joue un rôle essentiel dans la structure de 
gouvernance d'un pays. Il permet à tous les citoyens sans considération de leur statut social ou de 
leurs moyens financiers de recourir à la loi. Dans les systèmes démocratiques il agit également 
comme contre-pouvoir par rapport à l’exécutif et au législatif. Les systèmes judiciaires 
corrompus, minent fondamentalement la bonne gouvernance. Quand la puissance et la richesse 
déterminent les résultats du processus judiciaire, une grande partie de la population est privée de 
son accès légitime à la justice. Une telle impunité signale sans ambiguïté que la corruption est 
tolérée et même encouragée, ce qui lui permet  de se répandre partout au sein de l’État, de 
l'économie et de la société en général (Pepys, 2003). À un certain point, la corruption elle-même 
devient le principe organisationnel central, au lieu de la règle de droit (Transparency 
International, 2007). 

4.2 Le rôle central joué par le système judiciaire dans la lutte contre la corruption est de plus 
en plus reconnu par les gouvernements, les bailleurs de fonds et les chercheurs. Durant la 
dernière décennie, les mesures anti-corruption sont devenues une composante essentielle de la 
plupart des projets de renforcement de l’État de droit financés par les bailleurs de fonds (Institut 
de la Banque mondiale, 2006). La question du système judiciaire est également devenue un 
élément central de la recherche ainsi que des activités de plaidoyer. Une organisation comme 
Transparency International lui a consacré son rapport global sur la corruption de 2007 (GCR). 
Après un examen succinct de la littérature disponible (section 4.1), ce chapitre fournit un 
diagnostic du problème de la corruption dans le secteur judiciaire en Mauritanie (section 4.2). 
Par la suite, certaines expériences de réformes dans d'autres pays seront présentées (section 4.3), 
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et des recommandations pour mener des actions prioritaires dans le contexte mauritanien (section 
4.4) seront faites.  

REVUE DE LA LITTERATURE  

4.3 Dans beaucoup de pays, la corruption au sein du système judiciaire est facilitée par des 
facteurs identiques à ceux trouvés ailleurs dans le secteur public : bas salaires ; systèmes de 
recrutement et de promotion non basés sur le mérite ; supervision formelle limitée; influence 
politique et clientélisme ; et une image négative auprès du grand public. Il peut aussi y avoir 
d'autres éléments plus spécifiques au système judiciaire : absence de mécanismes alternatifs de 
résolution des conflits, créant ainsi un monopole virtuel ; pouvoir discrétionnaire excessif de la 
part des juges ; peu de reddition de comptes et accès limité à l'information. (Reiling et al 2007).  

4.4 Le problème de la faiblesse de la gouvernance et de la corruption dans le système 
judicaire a au moins trois dimensions distinctes: (i) le cadre juridique global qui peut être 
déficient sur certains points ou peu clair ; (ii) des faiblesses dans l'administration de la justice par 
les tribunaux ; et (iii) l'incapacité du système judiciaire d’exercer son pouvoir de contrôle de 
l’exécutif et du législatif (Rose-Ackermann, 1999). Dans beaucoup de pays en développement, 
ces trois dimensions caractérisent le système judiciaire, ce qui rend la lutte contre la corruption 
particulièrement difficile. 

4.5 D’après le GCR 2007, une analyse détaillée de 32 pays montre que le secteur de la justice 
est particulièrement enclin à deux types de corruption : (i) l'interférence politique par des 
menaces, l'intimidation ou d’autres manipulations ; et (ii) le versement de pots de vin dans le 
cadre de toutes les interactions entre les citoyens et le personnel des tribunaux. Le rapport 
identifie les secteurs suivants comme étant les plus problématiques (Transparency International, 
2007) :  

·  Nominations judiciaires. Les juges qui ne sont pas choisis sur la base du mérite peuvent 
être enclins à la corruption politique ;  

·  Modalités et conditions. Des bas salaires ainsi que des conditions de travail peu sûres, y 
compris des processus injustes de promotion et de transfert, ainsi qu’un manque de 
formation continue, peuvent inciter le personnel des tribunaux et les juges à accepter des 
dessous de table ;  

·  Responsabilité et discipline. Des processus injustes ou inefficaces pour discipliner et 
déchoir les juges corrompus peuvent souvent avoir pour conséquence le renvoi de juges 
indépendants pour des raisons politiques ;  

·  Transparence. Des processus compliqués et opaques rendent difficile les tâches de 
contrôle et de suivi des activités des tribunaux par les médias et la société civile, afin de 
dévoiler la corruption.   

4.6 Les données d’enquêtes disponibles confirment l'existence d’une corruption répandue au 
sein des systèmes judicaires. Le Baromètre global  de la corruption de Transparency 
International indique que le système judiciaire est perçu comme une de ces institutions les plus 
corrompues, après les partis politiques, le parlement et le secteur privé, et au même titre que la 
police. En Afrique, le système judiciaire est perçu comme la troisième institution la plus 
corrompue, après la police et les partis politiques (Figure 44.1) 
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Figure 4.1: Secteurs et institutions les plus affectés par la corruption 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source: Transparency International (2006b) Les pays africains considérés sont: Cameroun, Congo-Brazzaville, 
Gabon, Kenya, Nigeria, Sénégal et Afrique du sud (ainsi que Maroc). 

 
4.7 À peu prés 21 pour cent des répondants africains ayant eu des contacts avec l’appareil 
judiciaire ces 12 derniers mois, ont dit avoir payé des dessous de table, comparés à seulement 8 
pour cent  globalement. À peu prés 54 pour cent des répondants étaient d'accord avec la 
déclaration  suivante : "afin d'être sûr qu’un tribunal émette un jugement juste dans (mon pays) il 
faut verser un pot de vin à quelqu'un". Le montant des pots de vin payés au système judiciaire en 
Afrique est en moyenne de 73 � , le plus élevé de toutes les institutions (Figure.6). 

Figure 4.2: Afrique, montant des pots devin payés récemment (� ) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Source: Transparency International (2006b) 
 

DIAGNOSTIQUE  

4.8 À première vue, le problème de la corruption en Mauritanie ne semble pas être aussi aigu 
que dans d'autres pays d’Afrique sub-saharienne (ASS). L'indicateur de Kaufmann-Kraay-
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Mastruzzi (KKM) concernant l'"État de droit"6  place la Mauritanie au-dessus de la moyenne des 
pays d’ASS, mais au-dessous de presque tous ses voisins immédiats (Figure.7).7 En fait, le rang 
percentile de la Mauritanie et l'évaluation du point pour cet indicateur se sont dégradé légèrement 
chaque année entre 2002 et 2005, indiquant une absence de progrès concernant les réformes pour 
cette période de temps.  

4.9 En outre, l’enquête ''faire des affaires'' (Doing Business Survey) montre que la Mauritanie 
est relativement bien classée (c.-à-d. au-dessus de la moyenne des pays d’ASS) concernant les 
deux indicateurs liés au fonctionnement du secteur judiciaire : enregistrement des titres de  
propriété et exécution des contrats. Ces résultats sont soutenus par l'ICA, qui montre que le 
fonctionnement des tribunaux n'est pas le souci majeur des entreprises, bien qu'il soit considéré 
un problème plus important pour les entreprises industrielles (23.5 pour cent ont indiqué que 
c'était une contrainte sérieuse ou majeure) que pour celles opérant dans d'autres secteurs. Il 
constitue également un souci plus grand pour les entreprises à capital étranger. Cependant, 
l'enquête montre que les cadres du secteur privé industriel ont peu de confiance dans le système 
judiciaire, avec seulement 44,2 pour cent d’entre eux qui considèrent la justice mauritanienne 
juste, impartiale et non corrompue. Autour de 51,8 pour cent d’entre eux pensent que 
l'interprétation et l'application par les fonctionnaires des lois et règlements affectant leurs 
entreprises sont logiques et prévisibles, comparé à 57,5 pour cent au Sénégal et 64,7 pour cent au 
Mali (Banque mondiale, 2007).  

Figure 4.3: Indicateurs KKM pour l’État de droit (2 006) 
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Note : Les indicateurs de gouvernance présentés ici sont un agrégat des points de vue sur la qualité de celle-ci fournis par un grand nombre 
d’entreprises, de citoyens et de personnes interrogées, dans le cadre d’enquêtes d’opinion dans des pays développés et en voie de développement. 
Ces données proviennent d’instituts d’enquêtes, de groupes de réflexion (think tanks), d’ONG et d’organisations internationales. Ces indicateurs 
ne reflètent pas les vues de la Banque   mondiale, de ces directeurs exécutifs ou des pays qu’ils représentent. Les positions des pays sont sujettes à 
des marges d’erreurs qui devraient être prises en considération s’agissant de faire des comparaisons entre pays et dans le temps. 

                                                 
6. Il faut noter que cet indicateur ne se rapporte pas exclusivement au système judiciaire, mais également les droits 
de propriété, le crime, le marché noir, l'évasion fiscale, etc. 
7 Il faut noter cependant que l’erreur type  (0.2) est probablement due au nombre relativement limité de données 
disponibles pour la Mauritanie (9, comparé à 12 pour le Sénegal et 13 pour le Maroc) 
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4.10 Cette perception est corroborée par le rapport du comité interministériel préparé en 2005, 
qui reconnaît clairement que le système judiciaire mauritanien est particulièrement 
dysfonctionnel. En dépit de plusieurs vagues de réformes et de l'existence de la législation anti-
corruption, le système judiciaire n'a pas pu sortir "du cercle vicieux" dans lequel il se trouve 
depuis des décennies, en raison des manipulations politiques et du manque de ressources 
financières et humaines. Au niveau économique, les inefficacités du système ont comme 
conséquence des investissements réduits ; au niveau social, elles contribuent à aggraver les 
inégalités, ainsi qu'au sentiment général d'injustice et menacent la cohésion sociale. Au niveau 
politique, elles affectent le fonctionnement d'autres institutions de l'Etat ainsi que le rôle du 
système judiciaire comme pouvoir de contrôle et de contrepoids vis-à-vis des autres pouvoirs 
d'Etat. Le rapport identifie la lutte contre la corruption comme l'action la plus importante pour 
renforcer la justice et restaurer la confiance dans le système (Comité Interministeriel, 2005). 

Encadré 4.1: Cadre juridique de lutte contre la corruption en Mauritanie 

Codification des lois anti-corruption. Il n'y a actuellement aucune législation qui codifie les lois anti-
corruption. Au lieu de cela, les dispositions contre la corruption sont dispersées entre le code pénal, le code de 
passation des marchés et d'autres législations (telle que les lois et règlementations sectorielles). Le code pénal 
traite de la corruption dans le contexte de l'abus de pouvoir par les fonctionnaires de l'Etat. Il prévoit des 
peines de prison et des amendes pour ces fonctionnaires qui sollicitent ou manifestent leur accord relativement 
à des offres ou promesses, sollicitent ou reçoivent des cadeaux afin d'exécuter (ou ne pas exécuter) un acte qui 
fait partie de leur fonction publique. Le code 2002 de passation des marchés possède des dispositions qui 
concernent la corruption par les soumissionnaires, mais pas par le personnel de passation des marchés.   
 
Conventions Internationales. La Mauritanie a signé la convention de l'Union africaine sur la prévention et la 
lutte contre la corruption en décembre 2005 et a ratifié la convention de l'ONU contre la corruption en octobre 
2006. En signant ces deux conventions, la Mauritanie s'engage à adopter tout un éventail de réformes à court et 
à long terme (fonction publique basée sur le mérite, code de conduite pour les fonctionnaires publics, 
législation sur la liberté de l'information, etc...) qui doivent encore être mises en œuvre par l'adoption de lois 
nationales. 

 
4.11 Un des problèmes qui peuvent favoriser la corruption est l'incertitude concernant la loi 
applicable (lois coraniques traditionnelles ou droit moderne), ainsi que la teneur de la loi 
(manque de publicité et d'accès, faiblesse de l'éducation et de la formation juridiques). La 
tradition duelle de la Mauritanie, qui inclut deux systèmes juridiques parallèles, à savoir le droit 
"moderne" (français) et le droit "traditionnel"(religieux ou coutumier), crée parfois des tensions. 
Bien que le droit moderne soit le droit officiel, il n'est souvent pas utilisé efficacement ; le droit 
traditionnel, d'autre part, est mieux connu et compris par les citoyens, mais n'est pas reflété dans 
le système juridique formel. En outre, les droits des citoyens ne sont généralement pas bien 
compris par eux. L'analphabétisme, le défaut de codification systématique des textes juridiques, 
le manque de sources fiables de documentation et d'informations juridiques et leur difficile accès 
public, concourent à créer un environnement dans lequel la loi demeure opaque. De plus, selon le 
rapport 2005 sur le système judiciaire, il y a un défaut chronique de juges (173), de greffiers 
(144) et de personnel administratif (54). On estime qu'il faudrait 60 pour cent de juges 
supplémentaires pour que les tribunaux puissent fonctionner efficacement, dans le cadre de la 
structure actuelle. Sur les 35.000 agents de la fonction publique, la justice ne compte que 550 
dont seulement 180 magistrats pour toute la Mauritanie. 
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4.12 En outre, les interférences politiques empêchent le système judiciaire de fonctionner en 
tant que contre pouvoir efficace vis-à-vis des pouvoirs exécutif et législatif. Comme le montre le 
GCR, l'interférence politique est répandue dans les pays en voie de développement, et la 
Mauritanie ne fait pas exception. Les interférences se font directement ou indirectement :  

4.13 Dépendance politique du système judiciaire. En termes de droit, l'indépendance du 
système judiciaire est en principe garantie, mais elle est pratiquement inexistante dans les faits. 
Le rapport interministériel va jusque déclarer "qu'au mépris des textes, le pouvoir politique a 
manipulé le système judiciaire le détournant de sa fonction et de  son rôle de garant des libertés, 
afin de servir d'appareil de répression politique" (Comité interministériel, 2005). Des pressions 
sont exercées par le biais du contrôle par l'exécutif des promotions, sanctions et transferts des 
juges. L'exécutif maintient également un contrôle étroit sur le matériel et la situation financière 
des tribunaux, ce qui peut affecter de manière significative leur fonctionnement.  

4.14 Affiliation politique des juges. Beaucoup de juges sont des membres actifs des partis 
politiques représentant des intérêts tribaux et/ou régionaux, ce qui est contre la loi mais toléré en 
pratique. Ceci peut affecter leur impartialité. 

4.15 En plus des facteurs politiques, le manque de ressources du secteur contribue à un 
environnemt propice à la corruption: 

·  Dépendance économique. Jusqu'à l'augmentation récente des salaires des juges, ceux-ci 
recevaient à peine de quoi vivre, sans aucune allocation de transport et de logement. Les 
cadeaux sous forme de voitures ou de maisons sont ainsi devenus très populaires. Bien 
qu'une rémunération insuffisante ne puisse justifier la corruption, elle permet cependant 
de l'expliquer. L'obligation récemment décrétée de déclaration des biens peut prévenir  
certaines des formes les plus flagrantes de corruption.   

·  Formation insuffisante. Les juges ne sont généralement pas bien formés quand ils 
prennent leurs fonctions. Ils le sont en droit islamique ou en droit moderne, mais, opérant 
dans un "contexte duel", ni l'une ni l'autre de ces formations ne fournit de connaissances 
suffisantes pour exercer leur profession. Il n'y a d'autre part pratiquement pas de 
formation continue pour les juges, et aucune en matière de normes morales et éthiques. 

·  Conditions de travail inadéquates. Les conditions de travail ne favorisent pas le 
fonctionnement efficace des tribunaux. Les bâtiments et équipements sont en très 
mauvais état et les décisions juridiques sont écrites à la main. Ce n'est qu'en 2006 que des 
ordinateurs ont été introduits pour la première fois, et ils ont depuis lors révolutionné le 
fonctionnement des tribunaux. Cependant, la plupart des tribunaux  locaux ne sont parfois 
que des tentes sans électricité, sans papier ni autre fourniture. 

4.16 Le manque d'indépendance provoqué par des facteurs politiques et économiques a mené à 
la prolifération des pratiques de corruption dans le secteur judiciaire. Une analyse qualitative des 
défis posés par la corruption dans le système judiciaire de Mauritanie, s'appuyant sur l'évaluation 
du comité interministériel, a été réalisée en début 2007 et fournit quelques informations 
détaillées sur les pratiques de corruption bien établies dans tout le système judiciaire et 
auxquelles participent tous les acteurs principaux (juges, greffiers, avocats, clients). Ce qui suit 
présente les principaux résultats de l'analyse:  
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Accès à la justice 

4.17 La corruption commence au premier contact avec le système – généralement à l'étape où 
les citoyens ont affaire aux greffiers des tribunaux ou la police judiciaire.  

Accès sélectif à la justice 

4.18 Accès basé sur les relations. En théorie, chaque citoyen avec un intérêt légitime a 
librement accès aux tribunaux. Dans la pratique, cependant, l'accès dépend largement des 
réseaux relationnels (famille, amis, etc.). Ceux qui ne possèdent pas les relations nécessaires 
doivent payer afin de voir leurs cas traités par la cour. 

4.19 Examen des cas. La dignation d'une date où un cas sera examiné par le tribunal dépend 
du paiement de pots de vin et/ou de relations personnelles, plutôt que de l'ordre selon lequel le 
cas a été reçus ou son typet. Par conséquent, certains dossiers de cas restent chez les greffiers 
pendant des années sans jamais être programmé, alors que d'autres sont traités immédiatement. 

Manipulation des faits 

4.20 Documents non fiables. Les documents officiels tels que les cartes d'identités, les permis 
de conduire et même les titres de propriété, ne sont pas des documents fiables permettant 
l'identification. Ceci est partiellement dû aux variations dans l'épellation des noms. Certains 
exploitent cette situation et établissent des identités multiples. Quant aux documents comptables 
et  financiers, les normes ne sont pas toujours appliquées et le taux d'utilisation des services 
bancaires est assez bas, ce qui signifie qu'il y a peu de trace documentaires des transactions 
financières. 

4.21 Falsification des faits par la police. Dans des cas de droit pénal, les faits sont établis par 
la police judicaire, qui, selon la perception générale, est l'un des maillons les plus  corrompus du 
système judicaire. Les procès verbaux  par exemple sont facilement modifiés  contre un pot de 
vin, transformant parfois des victimes en coupables, et les preuves sont  falsifiées. En théorie, la 
police judiciaire dépend du procureur, mais pas en pratique. Les récentes réformes ont donné aux 
procureurs plus de pouvoirs sur la police, mais ne traitent pas le problème de la corruption. 

Rapidité de traitement des cas qui varie 

4.22 Traitement inégal des dossiers. Certains cas restent non-traités pendant des années, alors 
que d'autres le sont rapidement et les décisions mises en application tout aussi vite, sans raison 
évidente. Dans les cas de crimes, les accusés peuvent croupir en prison pendant plusieurs années 
sans avoir été condamnés; alors que dans d'autres cas ils sont immédiatement mis en liberté 
provisoire et jugés rapidement.  

Charges cachées 

4.23 Perception d'honoraires déterminés arbitrairement. Les frais officiels (droits de timbre, 
frais d'enregistrement et autres) peuvent être facturés sur la base d'un décret officiel. Cependant, 
sept ans après la promulgation de la loi applicable, le décret n'a toujours pas été adopté. En 
conséquence, des montants arbitraires sont recouvrés par ceux qui  commandent l'accès aux 
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services judicaires ; le paiement des honoraires « officiels » n'est souvent pas plus qu'un prétexte 
pour demander ou offrir des dessous de table. Pour ceux qui n'ont pas les moyens de payer, de 
tels frais représentent un obstacle sérieux et grave d'accès à la justice 

Corruption au sein des tribunaux  

4.24 Ces circonstances donnent lieu à des pratiques injustes et incompatibles avec la justice, 
généralement en tant que résultat de la corruption. Les pratiques observées incluent: 

Violations des droits de la  défense. 

4.25 Dans les cas criminels, des arrestations arbitraires peuvent être faites. Dans des cas civils 
(tels que le non-paiement de dettes), l'accusé peut être jeté en prison avant même que les 
accusations dont il/elle est l'objet soient vérifiées.  

4.26 Décisions contradictoires. Les juges prennent parfois des décisions par « défaut », 
indépendamment du contexte de chaque cas. Ceci donne des décisions de justice contradictoires 
et flagrantes. 

4.27 Imperfections dans les motivations des jugements. Il est souvent difficile de comprendre 
la justification des jugements, comme les juges n'ont pas à expliquer comment ils sont parvenus 
à prendre leurs décisions. Les références aux lois spécifiques sont souvent absentes. Cette 
situation est due à un manque de formation des juges, et à un manque de conscience de 
l'obligation de fournir une justification pour toutes les décisions judiciaires. 

Recours excessif aux procédures hors normes 

4.28 Abus des procédures d'urgence. Le procédé du jugement sommaire (référé) a été conçu 
pour tenir compte de l'urgence d'une situation, et présente une mesure temporaire tout en 
attendant une décision permanente. Cependant, des jugements sommaires sont fréquemment 
utilisés pour nuire à autrui, par exemple, en faisant cesser les activités d'une entreprise  
concurrente, en saisissant des denrées périssables, etc. Le jugement en référé est devenu une 
pratique courante pour obtenir des compensations immédiates sans avoir à passer par les 
différentes étapes du processus juridique.  

4.29 Le “marché” des sursis à exécution.  La cour suprême peut exiger, dans des circonstances 
exceptionnelles, un sursis à  l'exécution d'une décision prise par un tribunal si la dite exécution 
peut avoir comme conséquence une situation irréparable. Dans la pratique, cependant, cette 
exception devient la règle, grâce au paiement de dessous de table ou à l'intervention d'une 
personnalité influente. Dans le cadre de la réforme du Code de Procédure Civile Commerciale et 
Administrative (CPCCA), les sursis ne peuvent excéder 6 mois et ne sont pas renouvelables. 

4.30 Possibilités d'appel inépuisables. Il y a trois niveaux d'appel dans le système mauritanien. 
Le recours au deuxième et troisième niveau est généralement considéré exceptionnel, et sujet à 
des exigences bien définies. Mais dans la pratique, il est généralement utilisé  pour changer les 
décisions de justice qui ont été prises, avec la possibilité pour les deux parties de payer des 
dessous de table -la partie la plus offrant étant favorisée. La cour suprême a également souvent 
eu à infirmer des décisions de justice, agissant de ce fait en tant que troisième instance au sein du 
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système judicaire mauritanien. Les récentes réformes CPCCA interdisent expressément la 
participation de la cour suprême dans la ré-ouverture des cas. En outre, le ministre de la justice 
peut revoir toute décision de justice « dans l'intérêt de la loi ». Cette possibilité a été 
fréquemment utilisée par des individus peu satisfaits des décisions des tribunaux. En fait, toute 
décision d'un tribunal – à n'importe quel niveau – peut être infirmée, créant ainsi un 
environnement de grande incertitude.  

Autres formes de corruption au sein du système judiciaire 

4.31 Les intermédiaires de justice. Des dessous de table peuvent être offerts directement ou 
par l'utilisation d'intermédiaires ("intermédiaires de justice"), qui fréquentaient assidument les 
coloirs des tribunaux, mais ont été éloignés à la suite de réformes récentes, mais continuent 
d'opérer derrière la scène.  

4.32 Intermédiation par les avocats.. En dépit de l'existence d'un strict code d'éthique pour les 
avocats, ceux-ci  ont joué un rôle primordial dans la diffusion des pratiques de corruption. Ils 
agissent souvent en tant que « porteurs de valise » afin d'obtenir des décisions en faveur de leurs 
clients. Les honoraires pour leurs services reflètent souvent le coût des dessous de table versés. 

4.33 Choix subjectif des experts judiciaires. Les normes professionnelles pour de tels experts 
sont pratiquement inexistantes, ce qui signifie que bon nombre d'entre eux sont incompétents, 
fournissent des rapports défectueux et falsifient les faits. Ils peuvent ainsi être facilement utilisés 
pour influencer les décisions judiciaires. 

4.34  Il a récemment été pris un certain nombre de mesures qui pourraient mener à une 
amélioration de la situation actuelle. En juillet 2006, les autorités de transition ont publié une 
ordonnance (No. 016.2006) qui réaffirme l'indépendance du système judiciaire, interdit aux juges 
de s'engager dans toutes sortes d'activités politiques, définit les principes d'évaluation et de 
promotion des juges, limite l'adhésion au Conseil Supérieur de la Magistrature aux juges 
professionnels pour des cas disciplinaires, oblige les juges à soumettre une déclaration annuelle 
d'actifs, et affirme l'applicabilité du code d'éthique pour les juges publiés par le Conseil 
mentionné plus haut.  

EXPERIENCE INTERNATIONALE  

4.35 L'expérience internationale montre qu'un certain nombre de réformes ont aidé à réduire 
les opportunités de corruption dans le système judiciaire. Comme le montre les résultats du GCR, 
les domaines favorisant la corruption sont les nominations judicaires, les modalités et conditions 
de la profession de juge et d'autres membres du personnel judicaire, et la responsabilité et la 
discipline:   

·  Nominations au sein du système judiciaire. Dans plusieurs pays, particulièrement en 
Amérique latine, des conseils juridiques ont été créés pour nommer les juges à divers 
niveaux (semblable à la Commission envisagée par la récente ordonnance relative au 
système judiciaire). L'objectif principal de ces conseils est de s'assurer que les 
nominations sont faites sur la base du mérite et pas sur des considérations politiques, 
renforçant de ce fait l'indépendance judicaire. Cependant, ces conseils ont montré des 
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résultats mitigés, soulignant le besoin de réformes plus larges du système de  
gouvernance et d'une supervision effective du judicaire. D'autres méthodes d'assurer la 
compétence des juges est d'introduire un examen d'entrée (qui a eu des résultats positifs 
dans plusieurs pays latino-américains) et/ou de soumettre les juges à des examens 
rigoureux (comme en Géorgie). 

·  Modalités et conditions. Il existe un consensus général concernant le fait que les juges et 
le personnel des tribunaux doivent être rémunérés en accord  avec le rôle important qu'ils 
jouent. Ceci ne mènera pas automatiquement à moins de corruption : au Venezuela, en 
Equateur et en Argentine, les perceptions de la corruption ne se sont pas améliorées de 
manière significative après une augmentation des salaires des juges; mais ceci permettra 
de réduire leur dépendance financière en faveur des dessous de table, réduisant de ce fait 
une des incitations à la corruption.  

·  Responsabilité et discipline. Les principes de Bangalore sur  la déontologie judiciaire  
représentent une des tentatives internationales de conception de mécanismes 
internationaux de responsabilité judiciaire. Ils ont été rédigés par des juristes de huit pays 
africains et asiatiques, en 2002. Les principes sont basés sur six valeurs essentielles que 
sont : l'indépendance, l'impartialité, l'intégrité, l'égalité, la compétence, la diligence et la 
responsabilité.  Ils ont été formellement approuvés par le Conseil économique et social de 
l'ONU en 2006 et ont été adoptés par un certain nombre de pays 

RECOMMANDATIONS  

4.36 Sur la base de l'analyse développée dans ce chapitre, il est clair que la corruption continue 
d'affecter les tribunaux de Mauritanie. Une des principales priorités qui émergent de l'analyse – 
outre l'éradication des pratiques corrompues - est la nécessité d'établir un système basé sur l'État 
de droit que la société dans son ensemble peut apprécier et qui trouve avantage à y adhérer, tout 
en le mettant en application et en le défendant. Un facteur extrêmement important est l'existence 
d'un système duel et c'est probablement la question la plus difficile à résoudre eu égard à la 
réforme judicaire Nous faisons ainsi les recommandations spécifiques suivantes:  

·  Lancer un processus de consultation auprès des universitaires, des greffiers en chefs et 
autres personnes concernées pour produire un droit acceptable par tous, qui serait 
vraiment le droit de la Mauritanie, conformément à la Sharia, à l'essence de la société et 
adapté à la vie moderne. 

·  Mettre en application un processus de nomination et de promotion des juges strictement 
basés sur le mérite Le recrutement des juges et la gestion de leurs carrières sont des 
facteurs essentiels du renforcement de la gouvernance du système judiciaire. Une 
ordonnance récente établit une liste de qualifications que chaque candidat doit posséder, 
et propose la création d'une commission responsable de nommer les juges de niveau plus 
élevé. Ces dispositions doivent maintenant être mises en application. En outre, Il est  
important de prévoir la formation continue des juges, une fois désignés. Ceci en termes 
des deux différents systèmes juridiques en usage (moderne/coutumier), en arabes et en  
français et concernant des domaines techniques spécifiques. 

·  Améliorer les conditions générales de travail des juges et des greffiers. L'état actuel de 
l'équipement des tribunaux est inadéquat. Il est important de s'assurer que des fonds 
suffisants soient rendus disponibles pour leur entretien et pourvoir aux dépenses de 
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fonctionnement quotidien. En outre, plus de juges et de personnel de soutien sont 
nécessaires pour que les tribunaux fonctionnent plus efficacement.   

·  Publier un code de conduite à l'adresse du secteur judiciaire, basé sur les principes de 
Bangalore. Le Code d'éthique des juges, publié en mars 2007 fournit des principes à 
suivre, sans donner des conseils sur la conduite dans des situations spécifiques. Le code  
d'éthique exige que les juges "favorisent et développent en toute circonstance dans leur 
comportement des normes de conduite élevées" et de " respecter la loi" dans l'exercice de 
leur fonction, sans indiquer des actions appropriées. Le code d'éthique et le code de 
conduite devraient être rendus publics et faire l'objet de publicité dans les tribunaux, pour 
que les citoyens soient au courant des normes auxquelles les juges et le personnel des 
tribunaux sont tenus de respecter.  

·  Rendre la loi et les décisions de justice accessibles au public par le bais du Réseau 
juridique global mauritanien (GLIN). Ceci permettrait l'accès à la loi et la discussion sur 
les questions juridiques pour la société civile et créerait un contrepoids à l'appareil 
judiciaire. En 2006, la Banque mondiale a financé l'accès au GLIN et plus de 500 textes 
de loi ont été postés : leur authenticité est garantie et ils sont librement accessibles sur 
Internet. Mais le GLIN doit être alimenté régulièrement selon les mêmes normes éthiques 
et de fiabilité. Des ressources suffisantes doivent être mises à disposition pour s'assurer 
que le GLIN reste opérationnel. 

5. CORRUPTION ET INDUSTRIES EXTRACTIVES  

5.1 La recherche empirique indique que nombre de pays dotés d’abondantes ressources 
naturelles sont à la traîne de pays comparables (mais sans autant de ressources) en termes de 
croissance du PIB (Sachs et Warner, 2001), qualité des institutions et de la gouvernance (Sala-i-
Martin et Subramanian, 2003) et d'indicateurs sociaux. En outre, les conflits civils sont plus à 
même de se développer dans ces pays (Collier et Hoffler, 2002). En termes de croissance du PIB 
par habitant, les grands pays pauvres en ressources ont surpassé les pays riches en ressources 
(grands ou petits), particulièrement les petits pays exportateurs de pétrole (Auty 2001). Les 
enquêtes de la Banque mondiale concernant tout un éventail d'indicateurs de gouvernance, 
montrent que les pays en développement, riches en pétrole, ainsi que les économies en transition, 
se retrouvent typiquement au bas (tiers inférieur) du classement, en termes de gouvernance 
(Mcpherson et MacSerraigh, 2007). 

5.2 Ce chapitre se concentre sur la corruption dans le secteur pétrolier. La section 5.1 passe 
en revue la littérature en la matière, la typologie de la corruption dans ce secteur et les acteurs 
qui habituellement la pratique. La section examine également les possibilités et la dimension de 
la corruption aux diverses phases de la chaîne de valeur du pétrole. La section 5.2 se basant sur le 
Mémorandum économique (CEM) réalisé récemment offre  une courte description du secteur 
pétrolier en  mauritanie, en mettant en exergue les domaines particulièrement enclins à la 
corruption. La section 5.3 reprend l'analyse de la section 5.1 et propose un certain nombre 
d'actions pour réduire la probabilité et la portée de la corruption dans le secteur pétrolier, sur la 
base de l'expérience internationale. La section 5.4 présente une conclusion et des 
recommandations 
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REVUE DE LA LITTERATURE  

La corruption dans le secteur pétrolier et ses acteurs 

5.3 La corruption dans le secteur pétrolier s’opère à différents niveaux, tels celui des  
politiques. Dans ce cas elle a pour objet d’influencer la conception des politiques ainsi que 
l’adoption de législations, y compris en matière d’impôts, relatives au secteur. Ces actions visent 
en fait à obtenir des gains politiques ou personnels au dépend du public. Les domaines suivants 
peuvent être affectés par ce type d'activité : politique étrangère, allégements fiscaux, contrôles 
des prix, attributions de droits d’exclusivité, procédures comptables spéciales, et la grande 
variété d'incitations spécifiques au secteur ou régionales qui caractérisent l'industrie du pétrole. 
D’autres exemples sont les rapports étroits et soigneusement entretenus entre les preneurs de 
décision ou les législateurs et les groupes d'intérêt, afin de pouvoir orienter les décisions de 
politique. Ceci est également facilité par le fait que les conseils d’administration des compagnies 
pétrolières incluent généralement d'anciens politiciens de haut rang ayant accès aux preneurs de 
décision de niveau élevé. 

5.4 Pratiquement, la corruption se manifeste  sous la forme de bénéfices illégaux fournis en 
échange d’approbations couvrant un large éventail d'activités commerciales et opérationnelles. 
Elle peut également se manifester dans le cadre d’activités menées directement par les entités 
administratives dans leur propre intérêt, quand, par exemple, elles s’engagent dans la vente du 
pétrole de l’État ou en régulant l'accès aux infrastructures. La corruption administrative inclut à 
ce niveau le large domaine de la passation de marchés, y compris la manipulation des offres, le 
versement de pots de vin et l'inflation des coûts. Étant donné les revenus générés par l'industrie 
pétrolière, la  corruption  ne peut être sous-estimée. La grande corruption, d'autre part, peut 
impliquer le vol direct de sommes d'argent importantes par le détournement de la production, des 
produits, ou des revenus (détournement des revenus du pétrole sur des comptes bancaires 
personnels offshore ou de compagnies contrôlées par un individu). 

5.5 La corruption dans le secteur pétrolier peut impliquer tout un éventail d'institutions et 
d'individus qui y sont  impliqués, y compris les gouvernements, les compagnies pétrolières, des 
"personnalités importantes" et les banques. Les gouvernements des pays producteurs (c.-à-d. 
l’exécutif, le législatif et le judiciaire) ont souvent été impliqués dans des activités de corruption 
du secteur pétrolier par le biais des canaux brièvement décrits ci-dessus. Les gouvernements des 
pays consommateurs peuvent également être engagés dans la corruption, à cause de 
considérations d'approvisionnement et/ou dans leurs efforts de favoriser le succès commercial de 
leurs propres compagnies pétrolières à l'étranger. À cet égard, les méthodes utilisées incluent le 
versement de pots de vin ou l’utilisation de leur influence économique, politique ou militaire, ou 
en ‘‘maniant la carotte et le bâton.’’  L'indice des payeurs de pots-de-vin (Bribe Payers Index) de 
Transparency International qui va de pair avec l’Indice de perception de la corruption, classe des 
pays à très forte demande en pétrole comme la Chine et la Corée du Sud, au bas du tableau en 
question.  

5.6 Les compagnies pétrolières du secteur privé sont de type international (IOC) et local 
(plus petite). Les pratiques de corruption des IOC peuvent avoir pour objectif l'accès privilégié 
aux ressources, des législation, réglementation ou régime fiscal favorables. Cependant, un certain 
nombre de mesures prises dernièrement ont contribué à décourager les IOC de pratiquer la 
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corruption. sous la forme de lois (anti-corruption) adoptées dans leur pays d’origine, comme le 
Foreign Corrupt Practices Act aux Etats-Unis, ou, au plan international, comme la Convention 
de l'OCDE contre la corruption. À cela il faut ajouter le contrôle exercé par la société civile ou 
les actionnaires, ainsi que la volonté de voir se ternir leur réputation. Les entreprises pétrolières 
locales semblent être moins contraintes cependant, car elles sont souvent possédées par des 
investisseurs locaux influents qui ne sont pas intéressés à créer de vraies compagnies pétrolières, 
mais seulement à récolter des profits. Les compagnies pétrolières publiques incluent les 
compagnies pétrolières nationales (NOC), qui ont une réputation de corruption notoire, 
atteignant parfois des proportions qui constituent de sérieuses menaces pour la stabilité macro-
économique (comme Pertamina en Indonésie).  

5.7 Les NOC s'engagent habituellement dans la corruption administrative – grâce à leur 
influence au niveau de la passation de marchés- mais peuvent également jouer un rôle important 
relativement aux politiques, en parvenant à capturer l'autorité de régulation en raison de la 
faiblesse de ses capacités. En outre, les NOC  peuvent être impliquées dans la ‘grande’ 
corruption, notamment dans les pays où elles manipulent d’importants revenus du pétrole au nom 
des gouvernements. Les NOC des pays d'importation de pétrole ainsi que les compagnies de 
services pétroliers doivent également être mentionnées. Les premières sont l'un des instruments 
utilisés pour mettre en application les stratégies de sécurité d'approvisionnement de ces pays 
(Andrews-Speed et Ma, 2005), grâce à des accords opaques avec les pays producteurs de pétrole, 
qui peuvent servir de couverture aux pratiques de corruption. Les dernières exécutent quant à elle 
un pourcentage très élevé d’opérations au sein de l'industrie pétrolière, et en couvrent toutes les 
phases de la chaîne de valeur ci-dessous). Elles sont très fréquemment impliquées dans des 
pratiques de corruption au niveau du secteur pétrolier, particulièrement dans le domaine de la 
passation de marchés.  

5.8 Ceux qu’on appellent les "big men" (personnages importants), des intermédiaires utilisant 
leur influence et qui sont devenus incontournables dans le secteur pétrolier des pays développés, 
en développement, ainsi qu’en transition. Ces individus opèrent souvent par le bais de réseaux 
locaux et internationaux, aux ramifications dans les pays consommateurs et producteurs. Leurs 
opérations vont du lobbying aux activités criminelles et à la grande corruption. Il faut également 
signaler les banques qui interviennent lorsque de grandes sommes d'argent, fruit de la corruption 
au sein du secteur pétrolier, doivent être dissimulées ou transférées. La corruption au niveau des 
banques inclut souvent la participation dans des transferts de pétrole.  

Vulnérabilité à la corruption dans la chaîne de valeur du pétrole 

5.9 La vulnérabilité à la corruption est présente dans chaque segment de la chaîne de valeur 
du secteur pétrolier, de l’attribution des droits d'exploration à la vente des hydrocarbures au 
détail à la pompe. Cette section passe en revue brièvement les opportunités de corruption dans 
les secteurs suivants :  

·  Exploration. La phase exploration – l’attribution et la négociation des droits d'exploration 
et de production, les approbations des opérations d'exploration, et la supervision des 
droits de restitution ou d’extension des explorations - implique de très importantes 
sommes d'argent et est vulnérable à la corruption. La corruption est ici associée au 
processus d’attribution lui-même et à la négociation des termes des contrats, notamment 
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concernant le recouvrement des coûts, le partage des bénéfices, et le taux et l'ampleur des 
restitutions obligatoires faites à l'État. Habituellement, l’attribution des zones 
d'exploration implique des négociations confidentielles entre les compagnies pétrolières 
et les gouvernements, afin que ne soient pas divulguées des informations 
commercialement sensibles et pour permettre que les termes du contrat soient conçus en 
fonction des conditions spécifiques au pays et pour satisfaire aux exigences de la 
compagnie. Cependant, l'opacité d’un tel processus favorise souvent la corruption. 

·  Développement. La plus grande vulnérabilité à la corruption se situe ici au  niveau du 
processus de passation des marchés (pots de vin versés aux fonctionnaires, au 
gouvernement et aux entrepreneurs privés), car les capitaux et les frais d'exploitation 
impliqués sont importants. L'influence des organismes gouvernementaux et des NOC 
peut être utilisée pour favoriser certains fournisseurs privés proches du gouvernement ou 
qui lui sont affiliés. D’autre part, les compagnies internationales peuvent favoriser des 
compagnies filiales ou de leurs pays d'origine, dans la passation de marché. Bien que la 
corruption au niveau de la passation de marchés favorise l’augmentation des coûts, ceux-
ci sont relativement limités en comparaison au montant des dépenses engagé dans 
l'industrie pétrolière dans le cadre des activités de développement. En conséquence, les 
recettes fiscales se trouvent limitées et moins de ressources sont disponibles pour les 
secteurs de la santé, de l'éducation, du transport et d'autres services essentiels. 

·  Production. Cette phase est particulièrement vulnérable à la grande corruption, qui peut 
se produire en utilisant le procédé de minoration de déclaration (underreporting), de 
détournement de la production ou par des moyens plus directs, tels que par des 
branchements sur des puits en production ou des pipelines pour en détourner le pétrole. 
Le vol de production est réalisé en faisant recours à la minoration de la déclaration ou  
par des détournements opérés par les mafias locales, pour la vente clandestine. Les 
dispositifs régulateurs de production et la nomination d’experts indépendants peuvent 
atténuer le phénomène, à condition que les systèmes ne soient pas sabotés par des 
pratiques de corruption et que des dessous de table soient versés pour acheter les experts 
en question. En général, le vol de pétrole à grande  échelle ne peut se produire sans la 
complicité de personnalités importantes, de politiciens de premier rang et de services 
autorisés.  

·  Négoce. La vente et l'achat de pétrole définit le négoce. Le vol sous cette rubrique 
comporte souvent la sous-facturation du pétrole vendu, permettant ainsi à l’acheteur de le 
revendre avec une marge substantielle. Les parties corrompues ici sont typiquement un 
organisme gouvernemental ou une NOC agissant comme premier vendeur, et un 
négociant en pétrole agissant en tant que premier acheteur et revendeur. La sous-
facturation permet des marges significatives pour les intermédiaires et les "personnalités 
influentes" bien placées, pour des contrats de vente de brut. Une pratique corrompue 
typique inclut l'établissement de prix repères inadaptés dans les contrats, ce qui permet 
d’augmenter les marges bénéficiaires, une pratique difficile à détecter. Les négociants 
tirent plus particulièrement bénéfice des restrictions administratives, des sanctions ou du 
contrôle des prix, parce que surmonter ces barrières permet d’énormes bénéfices.  

·  Transport. Cette phase concerne la fourniture de pétrole par pipeline ou tanker, ce qui 
représente d’autres opportunités de gain illégaux. L'infrastructure de transport, y compris 
les pipelines, les terminaux de stockage ou de transfert et les quais de déchargement des 
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ports, sont souvent des monopoles de fait. Les propriétaires des infrastructures, dans 
certains cas l'État lui-même, sont en mesure d’extraire des rentes de monopole et 
généralement le font. La corruption s’opère lorsque ces rentes sont extraites non pas en 
tant que tarifs officiels et publiés, payables à l'État, mais de manière clandestine à des 
fonctionnaires qui contrôlent l'accès à ces infrastructures. 

·  Raffinage et commercialisation. Le raffinage (c.-à-d. le processus industriel qui convertit 
le pétrole brut en produits pétroliers utilisables tels que l'essence, le kérosène, le diesel et 
le fioul) et la distribution ou commercialisation (c.-à-d. transporter les produits pétroliers 
des raffineries au consommateur final) sont les activités en aval de l'industrie pétrolière. 
Ces phases ne présentent pas des opportunités pour des marges lucratives importantes 
comme celles décrites ci-dessus, mais le volume des transactions est important.  Les 
politiques officielles créent souvent des opportunités de gains illégaux : l’imposition des 
contrôles de prix des produits pétrolier et les pénuries qui peuvent en résulter sont 
presque invariablement suivis d'une expansion rapide du marché noir et des activités de 
contrebande. Pour beaucoup de pays en développement, les impôts sur les produits 
pétroliers constituent une part importante des revenus du gouvernement (Bacon, 2001). 
Ainsi, l'évasion fiscale est une pratique commune, souvent en sous évaluant les volumes.  

DIAGNOSTIC  

5.10 La production de pétrole en Mauritanie a débuté en février 2006. Depuis lors, les 
projections en termes de production pétrolière ont été revues à la baisse et actuellement un seul 
gisement off-shore -Chinguetti - est en opération (voir Banque mondiale 2007 pour une analyse 
complète du potentiel du secteur pétrolier, ainsi que le tableau 3). Les mesures prises jusqu'ici 
par les autorités pour créer un cadre institutionnel pour la gestion transparente et efficace des  
revenus du pétrole ont été encourageantes. Ces revenus ont été gérés d'une manière transparente 
dans les budgets 2006 et 2007. Les autorités se sont engagées dans la mise en œuvre de 
politiques monétaires et budgétaires prudentes et ont créé le Fonds national des revenus des 
hydrocarbures (FNRH) ainsi qu’une compagnie pétrolière nationale (SMH). Le gouvernement 
mauritanien a adhéré à l'Initiative de transparence dans les industries extractives et s’est engagé à 
la mettre en œuvre. Il a également requis l’assistance technique de la Banque mondiale et du 
Fonds monétaire international (FMI) pour la gestion des revenus du pétrole. 

Table 5.1: Production de pétrole actuelle et anticipée (2006-2015) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 
Production annuelle du 
pétrole  

Bbl m 11.2 5.7 4.8 3.8 2.9 4.5 14.6 20.1 22.6 22.6 
Prix du pétrole US$ Bbl 64.3 68.5 75.0 72.3 70.5 69.5 68.8 70.3 71.8 73.4 
Revenus du pétrole 1/ % of GDP 10.6 3.4 3.1 2.6 2.5 3.3 7.8 9.9 10.9 10.8 
Transfert du fonds pétrolier au budget UM bn 47.4 25.3 22.2 19.3 19.6 20.1 46.7 43.9 50.7 54.8 
Reliquat du Fonds UM bn 13.1 10.3 9.6 10.8 12.4 21.5 50.9 112.4 188.6 270.9 
Reliquat du Fonds US $ m 49.2 38.3 35.7 40.1 46.2 79.1 185.8 405.4 673.4 959.3 
1/ Y compris bonus de signature  
Source: FMI 2007 
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5.11 Système de gestion des revenus du pétrole. Créé en 2006, le FNRH est un compte du 
trésor qui centralise les revenus du pétrole. Il est contrôlé indépendamment par la Banque 
centrale de Mauritanie (BCM) selon les termes d’une convention qui lui délègue les pouvoirs 
administratifs exercés autrefois par le Ministère des finances (actuellement Ministère de 
l'économie et des finances - MEF). Le FNRH est un fonds de financement. Ce fonds contribue 
aux besoins en financement identifiés dans le budget national annuel, reflétant le niveau du 
déficit hors pétrole net des financements disponibles à partir de sources autres que le système 
bancaire national (comme le financement extérieur et les privatisations) et les besoins relatifs à la 
gestion de la dette domestique en appui, entre autres, aux réserves extérieures de la banque 
centrale. Des retraits à partir du fonds durant n'importe quelle année doivent être limités à un 
maximum autorisé par la loi de finances et être déposés au compte du trésor à la banque centrale. 
Le fonds est audité par la Cour des comptes et par un cabinet d’audit international indépendant 
choisi par appel d'offres. L'utilisation du FNRH s’est faite jusqu'ici de manière transparente et 
des liens clairs ont été établis entre le fonds et le budget (voir Annexe 1 et Encadré 5.1). 

5.12 Compagnies pétrolières nationales. Le gouvernement a créé la SMH avec la  
responsabilité de contrôler la participation de l’État dans le secteur pétrolier et de faciliter le 
développement des capacités nationales dans le dit secteur. Certains des dangers de corruption 
ont été passés en revue ci-dessus. La SMH risque de se transformer en annexe du ministère de 
l'économie et des finances faute de sauvegardes appropriées, ce qui pourrait mener : (i) à un 
transfert des fonds de l'entreprise commerciale vers le système clientéliste ; (ii) à une diminution 
des capacités de la SMH d'assumer ses responsabilités commerciales dans l'intérêt national à 
long terme. En bref, la SMH est vulnérable à la ‘‘prédation politique’’ que la SNIM a jusqu'ici 
réussi à contenir au niveau du secteur minier (fer), seulement en internalisant autant que possible 
les gains obtenus (par ses filiales et en assumant des fonctions de protection sociale) et en 
soulignant son besoin de maintenir la confiance de ses actionnaires internationaux.  

5.13 L'EITI. En septembre 2005, la Mauritanie a adhéré à l'EITI. La loi 2006-001 de janvier 
2006 a officiellement établi le Comité national responsable de la mise en oeuvre, y compris les 
parties prenantes d'EITI, dans le respect des exigences de cette Initiative. La Mauritanie a publié 
en mars 2007 un 1er rapport -produit par Ernst & Young- concernant les activités minières de 
2005. Le 2ème rapport, publié en juillet 2007, a fourni un rapport plus complet des activités de 
2006, y compris la production de pétrole qui a débuté en février 2006. La campagne de 
communication d'EITI s’est limitée jusqu'à présent à certains groupes dans les centres urbains et 
doit être améliorée. Un autre défi consiste à s’assurer de la pleine participation des opérateurs du 
secteur extractif de Mauritanie, qui jusqu'ici sont restés plutôt passifs, en dépit de réactions 
positives lorsque l'initiative a été lancée.  

5.14 Le cadre réglementaire et la gestion des données. Le régime juridique et fiscal existant 
qui s’applique au secteur pétrolier a été adopté en 1988 et le modèle PSA en 1994. Pour mieux 
gérer les ressources publiques et en conformité avec la stratégie de transparence du 
gouvernement, les nouvelles autorités se sont engagées à réviser à la fois le Code minier et le 
Code des hydrocarbures (y compris les contrats de partage de production). L'objectif global est 
de s'assurer que les cadres juridiques et institutionnels sont sains et en mesure d’attirer de 
nouveaux investissements. Le processus d'élaboration et de validation de ces codes - préparés 
avec l'assistance d’experts extérieurs et du secteur –  a été public et participatif (avec la 
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participation des opérateurs, des spécialistes du secteur, de la société civile et de divers 
organismes gouvernementaux).  

5.15 Ressources humaines. Le ministère du pétrole et des mines (MPM) et la SMH 
connaissent un déficit sérieux en termes de personnel qualifié. Le manque de ressources 
humaines, particulièrement à des niveaux très sensibles (par exemple aux "points de décision") 
crée une certaine vulnérabilité et place le  gouvernement en position de rapport déséquilibré vis-
à-vis d'investisseurs financièrement puissants et expérimentés. Bien que les évaluations ont été 
réalisées, peu de mesure ont  été prises pour renforcer les capacités humaines, en outre de 
l'élaboration en cours d'un plan de formation comprenant une " formation sur le tas ", ainsi qu'en 
salle de classe et des transferts de connaissances. Le but serait ici de forger  graduellement les 
institutions responsables de la gestion de secteur en accord avec les politiques adoptées. 

Encadré 5.1 : Une variété de fonds pétroliers 

Un fonds de ressources non renouvelables (NRF) peut être un instrument utile pour obtenir un soutien populaire en faveur d'une 
politique fiscale saine et une gestion éclairée des richesses pétrolières. Ce fonds peut contribuer à cristalliser le soutien du public 
pour économiser les ressources pétrolières, en constatant comment les revenus du pétrole sont dépensés et le montant de 
l'épargne engrangée. Les NRF ont été établis pour tenter d'apporter une réponse aux problèmes posées par l'épuisement des 
ressources et des revenus qui baissent, y compris la stabilisation à court terme, l'épargne de longue durée et la stérilisation des 
revenus. 
 

Deux types de fonds pétroliers ont été établis pour protéger les revenus de l'État de la volatilité des prix du pétrole et pour des 
raisons d'épargne en faveur des générations futures : (i) Les fonds de stabilisation (StabF) sont conçus pour faciliter les flux de 
revenus ; et (ii) les fonds d'épargne (appelés également 'fonds pour l'avenir' -SavF), sont conçus pour les générations futures en 
convertissant les revenus actuels en actifs lucratifs. Cette distinction est plutôt artificielle puisque un seul fonds peut être établi 
pour réaliser ces deux objectifs. Il y a d'autres types de NRFs tels que les Fonds de financement (FinF, comme les fonds 
norvégiens) ou les Fonds contingents de stabilisation, qui sont seulement des variations des deux types de base déjà mentionnés. 
Un seul fonds peut en effet être suffisant pour répondre aux besoins évoqués plus haut.  
 

Si l'épargne est limitée (comme c'est actuellement le cas en Mauritanie) il  peut être préférable d'éviter de procéder avec le fonds 
d'épargne mais se concentrer sur les changements qu'il faudrait apporter eu égard aux dépenses de l'État pour la période durant 
laquelle les revenus du pétrole atteindront leur maximum (fonction de facilitation -smoothing function), et contre les risques 
possibles de chute des cours (fonction de stabilisation). Durant les premières années de production de pétrole, lorsque le montant 
des revenus sera moindre que les dépenses publiques désirées, il peut être contreproductif de commencer à épargner de manière 
permanente. Les citoyens pourraient en effet considérer qu'ils ne reçoivent pas les bénéfices du pétrole et faire  pression pour la 
liquidation des fonds. On peut donc concevoir un type de gestion qui pourrait transformer les fonds de "facilitation"/stabilisation 
en fonds d'épargne si les revenus du pétrole deviennent suffisamment importants. Le fond pétrolier pourrait être conçu selon les 
principes suivants:  
 

Le fond devrait être intégré de manière cohérente dans le processus budgétaire. Ceci est réalisé en s'assurant que le fonds 
fonctionne en tant que compte de l'Etat plutôt que de manière séparée. La formulation du budget devrait se concentrer sur la 
présentation consolidée, et les dépenses devraient être exécutée par le trésor (au sein du ministère des finances). De manière 
idéale, il devrait être un fonds de « financement », dont l'équilibre reflèterait l'état de l'épargne réalisée par le gouvernement à 
partir des richesses pétrolières et présenté dans le contexte de tous les actifs et passifs financiers de l'Etat.  
 

Les actifs du fonds sont gérés selon un cadre explicite de gouvernance en s'inspirant des meilleures pratiques internationales. Le 
fonds peut accumuler des actifs financiers significatifs. L'objectif est de maximiser la rentabilité des capitaux engagés, avec pour 
objectif premier la conservation du capital. Les opérations du fonds sont supervisées par un Comité d'investissement et régies par 
une politique et des directives d'investissement. Dans ce cadre, la gestion des investissements est faite de manière transparente, 
avec contrôle des risques de gestion et établissement de rapports de manière régulière. 
 

Des cadres professionnels qualifiés, sujet à un code d'éthique et des règles de conduite professionnelles les plus strictes sont 
choisis et formés en investissement et dans les dernières techniques de gestion des risques. Posséder des actifs dans des 
instruments financiers étrangers permet de diversifier les risques et réduire l'impact sur l'économie nationale. Le fonds ne devrait 
pas consentir de prêts ou servir de garantie pour des emprunts. 
 

Les règles et opérations du fonds devraient être transparentes avec des mécanismes de fonctionnement rigoureux pour assurer la 
responsabilité et prévenir les abus. Ceci exige la divulgation régulière et fréquente d'informations sur ses activités, ainsi que 
l'établissement de rapports sur  les principes régissant le fonds, les entrées et sorties de capitaux, et sa stratégie d'investissement 
et de rendement des actifs. Le fonds devrait être audité par une entité externe indépendante, et les performances des 
investissements devraient être périodiquement évalués et publiés. 

Source: Barnett et Ossowski, 2003, Devlin et Lewin, 2005, Bacon, 2006. 
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EXPERIENCE INTERNATIONALE   

5.16 Les dimensions d'un programme anticorruption sont bien illustrées par l'EITI, qui est 
conçue pour exiger du gouvernement d'un  pays riche en ressources, la transparence concernant 
les paiements qui lui sont fait par des compagnies et les revenus qu'il reçoit, afin de limiter les 
occasions de corruption et favoriser de ce fait la responsabilité. Mais il est également nécessaire 
d'aller au delà des conditions minimum de l'EITI. Concernant l'expérience internationale, celle 
du Nigéria, connue sous l'appellation NEITI, contient tous les dispositifs recommandés pour une 
campagne anticorruption, y compris:  

5.17 Approbation et implication du président de la république du pays concernant le NEITI, 
ainsi que par les "champions" du programme au niveau ministériel. Implication des principaux 
dépositaires - gouvernement, industrie du secteur et société civile - agissant à la fois de manière 
indépendante et en coalition. Etablissement par décret présidentiel d'un Groupe de travail 
national des dépositaires (NSWG) de 16 membres, qui se réunit mensuellement. Création de 
sous-comités pour traiter de questions spécifiques (par exemple la formation, la législation et la 
communication).  

5.18  Promotion d'un engagement soutenu par l'établissement d'un secrétariat NSWG doté d'un 
personnel professionnel et soumission à l'assemblée nationale d'un avant-projet de NEITI pour 
ancrer l'initiative et son financement dans la législation. Pendant que la législation est en 
préparation, le secrétariat et les activités de NSWG énumérés ici bénéficient d'un appui des 
bailleurs de fonds et bilatérales, ainsi que du Fonds fiduciaire multidonateur d'appui de la 
Banque mondiale EITI. 

5.19 Dialogue avec les Etats des pays développés consommateurs sur les questions de 
corruption, illustré par le pacte anticorruption ayant fait l'objet d'un accord lors du sommet du G-
8 en 2004 à Sea Island en Géorgie aux Etats-Unis, et qui concerne tout un  éventail de questions 
relatives à la gouvernance, adopté par le Nigéria (EITI) entre autres.  

5.20 Se concentrer sur la transparence non seulement au niveau des revenus, mais également 
au niveau  d’une série de questions de politique et opérationnelles, y compris l'adéquation des 
audits fiscaux et des coûts ; audits des volumes ; le suivi, la réconciliation, et la reddition de 
comptes concernant le flux de fonds dans le secteur ; et les procédures d'autorisation. 

5.21 Large diffusion d'informations concernant le secteur dans un format facilement 
accessible. Les actions de communication incluent la création d'un site Web et la publication 
régulière de rapports sur Internet, la publication dans les journaux de rapports mensuels détaillés 
sur les revenus, la conception de brochures simples, la tenue d'ateliers de travail régionaux et 
locaux, et la création de centres d'information sur le pétrole.  

5.22 Concentration particulière sur le renforcement des capacités liées à la bonne gouvernance 
des principaux organismes d'État et du secteur ainsi que de la société civile. Les sujets à 
considérer concernent les informations de base sur l'industrie pétrolière, l'économie du pétrole, la 
comptabilité et la fiscalité, l'administration fiscale, et l'analyse budgétaire.  
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5.23 Se basant sur l'expérience internationale en matière de prévention et de lutte contre la 
corruption dans la chaîne de valeur du pétrole, le tableau 4 ci-dessous présente les signaux 
d'avertissement et les remèdes proposés.  

Table 5.2 : Corruption dans le secteur pétrolier: Typologie, signaux d'alerte et réponses 

Chaîne de 
valeur 

Vulnérabilité à la 
corruption 

Signaux d'avertissement Remèdes proposés 

Exploration Formulation de 
politiques 
Lois, contrats, termes 
fiscaux 
Licence, attributions de 
contrats 
Permis, approbations 
 

Manque de clarté des 
politiques 
Cadre juridique et fiscal 
opaque, incomplet  
Négociations de licences 
directes, non transparentes  
Adjudications “manquant 
d'équilibre,” “étranges”  
Retards sur permis, 
approbations 

Politiques claires, annoncées 
publiquement 
Meilleurs pratiques, cadre juridique, 
fiscal 
Offres transparentes simplifiées pour  
attributions de licence, résultats 
publiquement annoncés 
Rapports publics et transparents sur 
approbations, permis. 
 

Développem
ent 
et production 
 

Permis, approbation 
Approvisionnement/Pas- 
sation de marchés 
Vol de  production ou de 
revenus 
 

Permettre des retards 
Appels d'offres concurrentiels 
internationaux limités, offres 
non transparentes 
Adjudications “étranges”  
Rumeurs de fraude 
Différences en volume  
Absence de comptage 

Rapports publics et transparents sur 
permis. 
Passation de marchés avec mise en 
concurrence et transparente 
Publication des résultats 
Mécanismes crédibles pour traiter les 
plaintes ou les défis 
Réconciliations, audits volume, 
réguliers 

Négoce et 
transport 

Sous-déclaration de la 
valeur du volume  
Extraction illégale de 
rentes  pour accès aux 
infrastructures  

Prix en dessous des repères  
Différences en volume  
Défaut de rapports sur les 
ventes  
Dépendance inhabituelle des 
intermédiaires 
Rumeurs de fraude 
Files d'attente pour accès aux 
infrastructures 

Établissement de rapports complets 
sur les ventes 
Procédure transparente de 
communication des offres pour la 
sélection d'intermédiaires 
Audit régulier des ventes 
Réconciliations, audits volume 
Règles publiques transparentes 
Accès infrastructure 
Procédures d'appel, plaintes  

Raffinage et  
marketing 
 

Formulation de 
politiques en amont, 
comme pour contrôle des 
prix  
Vendeurs au marché 
noir, contrebande.   
Fraudes.  
 Approvisionnement en 
produits 

Contrôles des prix 
Approvisionnement en 
produits non transparent   
Files d'attente pour produits, 
pénurie de produits  
Différences en volume  

Clarté des politiques 
Libéralisation des prix (allocation 
transparente des  recettes) 
Appel à la concurrence transparent  

Comptabilité 
d'entreprise 
et finances 
 

Établissement de 
rapports inexacts 
Évasion fiscale 
Détournement de fonds  
Blanchiment de capitaux 

Transparence limitée, système 
de secret  
Immunité fiscale ou impôts 
inhabituellement bas  
Audit inadéquat 
 

Audits complets, transparents et 
rendus public 
Audits des impôts et coûts, 
professionnellement établis et 
indépendants 
 

Source :  McPherson et MacSearraigh, 2007.  
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RECOMMANDATIONS  

5.24 Sur la base de l’analyse développée dans ce chapitre, les recommandations suivantes sont 
faites: 

·  Renforcer le cadre de gestion des revenus du pétrole. La nouvelle Lettre de politique du 
secteur pétrolier (OSPL) doit être élaborée ; et devrait inclure une révision du PSA actuel 
et établir la base juridique pour un maximum de transparence dans les opérations du 
secteur pétrolier, à chacune des phases décrites ci-dessus (comme l’exploration, le 
développement, etc.), tout en évitant la personnalisation du processus et les abus. Un 
ensemble cohérent de lois secondaires – concernant les questions techniques, 
économiques et environnementales - devrait également être préparé. Un groupe de travail 
interministériel a été créé en mai 2006 pour préparer un projet de loi sur les revenus des 
hydrocarbures pour la fin du mois  de décembre 2006. Cette loi qui n'a pas été encore 
approuvée, devrait définir entre autres les principes qui guident la gestion optimale des 
ressources pétrolières et la détermination de la contribution annuelle du FNRH au budget.   

·  Promouvoir la transparence dans la gestion du secteur pétrolier. Pour ce qui concerne 
EITI, les priorités pour l'action dans un proche avenir incluent l'intensification de la 
campagne de communication pour répondre aux attentes du grand public pour ce qui est 
du secteur pétrolier, y compris la fourniture de projections le concernant, et faire part des 
mesures prises par les autorités pour améliorer la transparence dans les secteurs extractifs 
de Mauritanie. En outre, le processus de divulgation et de diffusion des rapports EITI doit 
être amélioré pour stimuler une plus grande participation de la société civile. Pour ce qui 
concerne la SMH, les mesures qui peuvent être prises pour améliorer la transparence sont 
la soumission au Parlement du budget annuel de la SMH pour approbation en même 
temps que le budget de l'État ; et la publication des comptes audités de la SMH et des 
contrats auxquels la SMH fait partie.  

·  Renforcer les capacités de gestion des données. Il est nécessaire d'améliorer les capacités 
techniques du MPM à gérer le secteur et évaluer les ressources en hydrocarbures du pays, 
en mettant en place une banque de données et un système d'information. Ceci peut être 
fait en deux temps : (i) dresser un inventaire et faire une évaluation des données 
existantes, une projection de la quantité de données à recevoir à moyen terme et la 
conceptualisation du système requis pour le stockage, le traitement et l'exploitation des 
données ; et (ii) procéder à la conception, la planification et la fourniture de l'équipement 
et du logiciel nécessaires, ainsi qu’à la formation du personnel. Une partie importante du 
système d'information concerne le cadastre des zones d’activités pétrolières concédées 
par contrat et la collecte et le traitement des données concernant les coûts rapportées par 
les contractants. Ce sont des entrées essentielles à un modèle opérationnel adéquat, qui 
est l'outil central pour les décisions de politique de secteur et les futures négociations 
concernant les superficies à concéder.  

·  Améliorer les capacités en termes de ressources humaines dans les industries extractives 
au niveau ministériel /SMH. Plus particulièrement, il faudrait : (i) évaluer les besoins 
actuels en personnel basés sur les exigences des postes et s'assurer que le personnel choisi 
a les qualifications nécessaires ; (ii) préparer des plans de formation ; et (iii) développer 
un "système de cartes de score" pour passer en revue les processus, et évaluer le 
personnel et les responsabilités et réalisations des départements. L’appui de la Banque 
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mondiale au MPM dans ce domaine a donné d’excellents résultats et est actuellement en 
train d’être généralisé à toute l’administration publique à travers une coopération avec le 
ministère de la fonction publique et de la modernisation de l’administration dans le cadre 
d’une nouvelle assistance pour mettre en place un système de gestion de performance et 
de conduite du changement. 

6. LA CORRUPTION COMME OBSTACLE AU 
DEVELOPPEMENT DU SECTEUR PRIVÉ 

6.1 L'objectif de ce chapitre est d'examiner si les entreprises mauritaniennes considèrent la 
corruption comme un obstacle à leur fonctionnement et  à leur développement, et d'identifier le 
profil des entreprises les plus à même d'effectuer des paiements informels pouvant  être plus 
importants en tant que pourcentage de leurs ventes. L'analyse présentée dans ce chapitre est 
réalisée en utilisant les données ICA de 2006, qui contiennent des informations sur 361 
entreprises mauritaniennes, à Nouakchott et Nouadhibou, représentant les secteurs 
manufacturiers, de la vente au détail et des technologies de l'information, et d'autres. L'enquête 
[sur laquelle se base l'analyse] a été faite en 2006 et constitue un ensemble de données unique sur 
la corruption, avec des informations quantitatives sur le versement de dessous de table par les 
entreprises mauritaniennes combinées à d'autres sur les caractéristiques des entreprises.  

6.2 Le chapitre est structuré comme suit: La section 6.1 fournit une brève présentation des 
raisons pour lesquelles il est important de se concentrer sur la corruption au niveau des 
entreprises en Mauritanie. La section 6.2 présente l'analyse descriptive se concentrant sur la 
perception de la corruption par les entreprises mauritaniennes, les caractéristiques principales de 
la petite corruption et son coût financier. La section 6.3 présente le cadre et les spécifications 
théoriques du modèle économétrique utilisé, alors que la section 6.4 discute les résultats de 
l'analyse économétrique sur la propension de la corruption (c.-à-d. la probabilité de payer des 
dessous de table) et son intensité (c.-à-d. les versements de pots de vin comme partie des ventes 
annuelles de l'entreprise). La section 6.5 présente des recommandations.  

OBSTACLES AU DEVELOPPEMENT DU SECTEUR PRIVE EN MAURITANIE  

6.3 Les obstacles au développement du secteur privé ont jusqu'ici été principalement dus au 
manque de concurrence, en raison, entre autres, de la présence de puissants groupes d'affaires 
influents. Une caractéristique essentielle du secteur moderne est le degré élevé de concentration 
de la propriété des grandes entreprises commerciales et de négoce par quelques familles. Les 
grands monopoles marchands privés tirent des profits de rente de l'économie urbaine, aux dépens 
d'autres producteurs privés locaux (plus concurrentiels), dont les marges sont réduites à cause de 
coûts de facteur élevés. La situation de monopole sur le marché intérieur que possède ces 
puissants groupes est renforcée par des barrières formelles (par exemple les autorisations 
administratives d'opérer dans certains secteurs tels que celui du tourisme, du transport, etc.) et 
réglementaires informelles qui tendent à rendre les marchés moins contestables. Un secteur 
informel dynamique existe également, mais le système fiscal et les politiques réglementaires 
ainsi que la domination exercée par de gros concurrents, limitent l'apparition de nouveaux 
entrepreneurs (Banque mondiale, 2007).  
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6.4 Les monopoles dominent également le crédit bancaire et les assurances, au dépend des 
petites et moyennes entreprises, potentiellement les agents économiques les plus dynamiques, 
qui n'ont pas d'accès préférentiel au crédit bancaire à long terme et ne possèdent pas les relations 
politiques nécessaires. Un autre obstacle au développement du secteur privé est le sous-
développement des marchés financiers, une infrastructure non fiable, un système judiciaire non 
transparent, le manque de main d'œuvre qualifiée, et peu d'expérience entrepreneuriale 
industrielle. Étant donné ces imperfections du marché, il n'est pas étonnant que les entrepreneurs 
préfèrent investir, dans la mesure du possible, dans le commerce plutôt que dans la production ; 
ou que la plupart des travailleurs urbains subviennent à leurs besoins grâce à leur famille étendue 
et au petit commerce. La combinaison de ces facteurs a occulté le développement du secteur 
privé et plus particulièrement l'expansion des petites et moyennes entreprises, ne permettant pas 
à l'économie mauritanienne d'étendre sa base au delà de l'exploitation des ressources naturelles. 
Afin d'ajouter une autre dimension à cette analyse, la partie restante de ce chapitre tentera 
d'expliquer le sous-développement du secteur privé et des PME en particulier, et présentera les 
perceptions qu'ont les entreprises de la corruption, en se concentrant sur l'ampleur et l'intensité de 
la propension à la corruption, en tant qu'obstacles au développement.  

ANALYSE DESCRIPTIVE  

Les perceptions par les entreprises de la corruption en Mauritanie  

6.5 Quelques 303 des 361 entreprises étudiées (84 pour cent)  en 2006 ont admis avoir payé 
des dessous de table aux fonctionnaires, alors que 58 entreprises (16 pour cent) seulement de 
l'échantillon l'ont nié. Ces pourcentages sont semblables à ceux trouvées par Svensson (2003) 
pour les entreprises ougandaises examinées en 1998 (81 pour cent). Cependant, 18 pour cent 
seulement des entreprises en Mauritanie considèrent la corruption comme une contrainte majeure 
ou sérieuse à leurs opérations commerciales et leur croissance, alors que 44 pour cent des 
entreprises considèrent l'accès au financement comme étant une contrainte majeure/sérieuse. Les 
entreprises considèrent les taux d'imposition fiscaux (32 pour cent), les pratiques anti-
concurrentielles des entreprises informelles (31 pour cent), et l'accès à l'électricité et à la terre 
(26 pour cent) comme des obstacles majeurs/sérieux à leur croissance et à leurs opérations 
(Figure.8). En décomposant l'échantillon en entreprises formelles et informelles, on constate 
qu'approximativement 18 pour cent des entreprises formelles perçoivent la corruption comme 
obstacle majeur/sérieux à la croissance, alors que ce n'est le cas que pour 12 pour cent des 
entreprises informelles. 
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Figure 6.1 :  Obstacles majeurs ou sérieux à la croissance, échantillon complet 
(% des entreprises) 
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   Source: ICS Mauritanie, 2006. 
 
La perception de la corruption en Mauritanie est singulière si on la compare à d'autres pays. La 
part des entreprises formelles qui identifie la corruption comme un obstacle majeur/sérieux au 
déroulement des affaires dans ce pays (18 pour cent) est bien inférieur que dans les pays voisins 
tels que le Mali (49 pour cent), le Sénégal (40 pour cent), ou d'autres pays d'Afrique 
subsaharienne comme le Cameroun (53 pour cent). Ce chiffre reste néanmoins plus élevé que 
celui des pays à revenus moyens tels que l'Afrique du Sud (16 pour cent) et la plupart des pays 
de l'OCDE. Si les obstacles aux opérations commerciales et à la croissance (15 questions 
indépendantes dans l'enquête) sont classés selon le pourcentage des entreprises qui les 
considèrent un obstacle majeur/sérieux, la corruption apparaît en 10ème position en Mauritanie, 
mais à la 2ème place au Mali, par exemple (Figure 6.2).8 

Figure 6.2 :  La corruption en tant qu’obstacle majeur/sérieux à la croissance 
(% des entreprises, axe droit) et rang global en tant qu’obstacle à la croissance (axe 
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8 Il y a 15 questions indépendantes concernant 15 obstacles distincts à la croissance dans l’ICS.  
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Petite corruption 

6.6 La petite corruption, qui est une forme de corruption administrative au jour le jour en 
Mauritanie est dominante.9  Indépendamment de la catégorie de l’entreprise, le paiement de 
dessous de table par des entrepreneurs est effectué le plus souvent pour : (a) obtenir un 
raccordement au réseau de distribution de l'eau ; (b) obtenir un permis de construction ; et (c) 
obtenir un raccordement au réseau électrique. Relativement peu d’entreprises en revanche font  
des paiements informels pour établir un raccordement au réseau téléphonique, ou pour obtenir 
une licence d’importation ou un permis d’exploitation. En moyenne, les entreprises de taille 
moyenne opérant à Nouadhibou sont les plus imposées en termes de paiement informels bien 
qu'il y ait des exceptions notables 

Figure 6.3 : Paiement informels requis 
(% d’entreprises, pays choisis) 

(a) Pour obtenir une ligne téléphonique et une 
connexion au réseau électrique 

(b) Pour obtenir une licence d’importation et une 
licence d'exploitation 
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(c) Pour obtenir un raccordement au système de  
distribution d’eau et un permis de construction  
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9 Cette analyse est basée sur des réponses à la question de savoir si les pots de vin ont été payés afin d’accélérer la 
fourniture de services au jour le jour.  
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6.7 L'ampleur de la petite corruption liée à la fourniture de certains services publics devient 
bien plus préoccupante lorsqu’elle est comparée au plan international. Dans le secteur de l'eau, le 
nombre d’entreprises qui, en Mauritanie, versent des pots de vin (75 pour cent) est le double de 
celui enregistré au Bénin, Cameroun, Mali et Niger.  Environ 42 pour cent des entreprises de 
Mauritanie ont payé pour obtenir un raccordement au réseau électrique, plus du double qu’au 
Niger (19,2 pour cent), et plus qu'au Bénin, Cameroun et Mali. En outre, près de 53 pour cent des 
entreprises de Mauritanie payent des dessous de table aux fournisseurs de permis de  
construction, une fois de plus, plus que dans les pays voisins. La plupart de ces paiements sont 
effectués pour accélérer les raccordements ainsi que leur qualité, et pour réduire les procédures 
bureaucratiques d’obtention des permis de construction. Dans la mesure où l'inefficacité et les 
lourdeurs administratives assurent des versements de dessous de table, il y a peu d'incitations 
pour s’en débarrasser, avec des conséquences défavorables sur la croissance et le dynamisme des 
entreprises mauritaniennes (Figure 6.3).10  

Le coût financier de la corruption 

6.8 En moyenne, les entreprises 
mauritaniennes versent des paiements 
informels "pour obtenir des résultats " 
(auprès de la fonction publique) 
constituant environ 4,8 pour cent des 
ventes annuelles et 7,7 pour cent de la 
valeur des contrats afin d’obtenir des 
marchés d’État (contrats publics). Les 
résultats de l’enquête montrent que les 
dessous de table en pourcentage des 
ventes augmentent avec la taille de 
l’entreprise, jusqu'à un certain point et 
puis déclinent. Les entreprises de taille 
moyennes sont celles qui versent un plus 
grand pourcentage de leurs ventes (7,8 
pour cent).11 Pour s’assurer des contrats 
publics, les entreprises moyennes et 
grandes disent payer en moyenne, 

respectivement 7,8 et 7 pour cent de la valeur du contrat, alors que pour les micro et petites 
entreprises la  moyenne est de 4,5 et 6,2 pour cent (voir figure 6.4). En outre, le versement de 
dessous de table comme pourcentage des ventes est en moyenne plus important pour des 
entreprises avec des  capitaux étrangers et avec des comptes audités par des vérificateurs 
externes.  

                                                 
10. Le nombre de raccordements à l'eau est bas et a pour conséquence des coûts et charges élevés. Ce sont les plus 
élevés de la sous région. L'accès à l'eau pour usage industriel demeure problématique. La société nationale de 
l’électricité, SONELEC, fournit un service intermittent : les pannes d’électricité causent une perte moyenne 
d'approximativement 3,3 pour cent des ventes annuelles, aux entreprises manufacturières. 
11. Les catégories concernant les tailles sont (en termes de nombre d'employés) : micro (1-5) ; petite (6-10) ; 
moyenne (11-20), et grande (plus de 21). L'emploi est une variable à asymétrie négative, ce qui rend difficile de 
créer une distribution égale pour les quatre catégories concernant la  taille 

Figure 6.4 : Moyenne des pots de vin “pour 
obtenir des résultats” (% des ventes) et pour 
s’assurer des contrats publics (% de contrat) 
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6.9 Le paiement moyen des 
entreprises "pour obtenir des résultats" 
(auprès de la fonction publique) en 
Mauritanie (comme pourcentage des 
ventes totales, 4,8 pour  cent) est plus 
élevé que dans les pays voisins tels que 
le Sénégal (1,7 pour cent) et le Mali 
(3,4 pour cent), mais près de la moitié 
de la valeur pour le Niger (9,6 pour 
cent) et inférieur au Cameroun et au 
Bénin. Les paiements informels pour 
obtenir des contrats avec le 
gouvernement (comme part de la valeur 
du contrat) sont plus élevés en 
Mauritanie (7,7 pour cent) que dans 
l'échantillon comparatif dans son 
ensemble excepté le Bénin et le Niger 
(8,8 pour cent et 12,7 pour cent, 
respectivement) (voir la figure 6.5). 
Ces résultats indiquent que tandis que la perception de la corruption en Mauritanie est basse, ses 
coûts sont relativement élevés, la suggérant que payer des dessous de table est une pratique qui a 
été internalisée par les entreprises et généralement acceptée.  

RESULTATS
12

  

Propension à la corruption 

6.10 L'annexe 2 présente une série de six régressions de probit, selon l'équation (2), permettant 
d’estimer la probabilité qu'une entreprise verse des dessous de table aux fonctionnaires en 
Mauritanie (propension à la corruption). Toutes les régressions contrôlent le secteur et la région. 
Les résultats sont robustes et stables, et appuient l'hypothèse sur laquelle le développement du 
modèle a été basé. Un rapport non linéaire entre les dessous de table et la taille de l’entreprise est 
trouvé. Les taux des dessous de table augmentent avec la taille de l’entreprise, puis diminuent. 
La variable de l'emploi est statistiquement significative aux 10 pour cent de niveau , et l'emploi 
carré est négatif et statistiquement significatif au niveau 10 pour cent. Ce résultat est corroboré 
lorsqu’on utilise des variables discrètes pour la taille13.  Seules les entreprises de taille moyenne 
présentent une probabilité sensiblement plus élevée de payer des dessous de table aux 
fonctionnaires, que les micro entreprises (la variable fictive est omise). Une interprétation 
possible de ces résultats est que les entreprises moyennes bien que visibles et exposées n'ont pas 
le pouvoir de négociation des grandes compagnies et peuvent craindre d’avoir à quitter le 
marché.    

 

                                                 
12 Voir a Annexe 4 pour les spécifications théorétiques du modèle. 
13 Spécifications (2), (4), et (6), Annex 2. 

Figure 6.5 : Moyenne des pots de vin “pour 
obtenir des résultats” (% des ventes) et pour 

s’assurer des contrats publics (% de contrat) dans 
des pays choisis 
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6.11 Les entreprises à participation étrangère sont plus enclines à payer des pots de vin aux 
fonctionnaires de l’État. Les entreprises ayant des actionnaires étrangers sont à 10 pour cent plus 
à même de verser des paiements informels  aux fonctionnaires que les entreprises dont les 
propriétaires sont uniquement  mauritaniens, ceteris paribus. Pour Smarzynska et Wei (2000), la 
corruption rend la bureaucratie locale moins transparente et augmente la valeur d'utilisation d’un 
associé local pour se frayer un chemin parmi les méandres bureaucratiques. En outre, comme le 
précise Kuncoro (2006), une entreprise étrangère est plus vulnérable à la prédation 
bureaucratique, c’est pourquoi les entreprises étrangères ont habituellement des associés locaux. 
D'ailleurs, la probabilité qu'en Mauritanie une entreprise verse des dessous de table diminue à 
mesure que le salaire mensuel moyen par ouvrier augmente. On considère que les entreprises qui 
payent des salaires plus élevés embauchent des employés de ‘‘manière formelle’’ (qui sont 
généralement plus qualifiés). Ceci peut être interprété comme mesure de formalité et de 
conformité légale (droit du travail), et on devrait ainsi s'attendre à ce que ces entreprises soient 
moins vulnérables au harcèlement des fonctionnaires. 

6.12 Plus le pourcentage de  temps passé par les cadres dirigeants chaque semaine à s’occuper 
de la réglementation (c.-à-d. d'impôts) est élevé, plus la probabilité que leur entreprise verse des 
pots de vin est moindre. Une augmentation de 10 pour cent du temps consacré à s’occuper 
d'impôts est associée à une diminution de 3 pour cent de cette probabilité, tout le reste étant 
constant. Ce résultat suggère que les compagnies qui se conforment aux procédures sont moins 
vulnérables aux exigences de payer des pots de vin. Une autre interprétation est que le temps 
passé à s’occuper de règlementation peut se traduire par le développement de rapports plus 
étroits avec les fonctionnaires et ainsi être moins sollicité à payer des pots de vin. Néanmoins, 
Svensson (2002) a trouvé que les cadres dirigeants d’entreprises qui ont dit avoir payé des pots 
de vin passent beaucoup plus de temps à s’occuper de réglementation que ceux de celles ayant 
rapporté ne pas avoir eu à payer des pots de vin. 

6.13 Plus il y a de rapports  entre les entreprises et les fonctionnaires des impôts, plus la 
probabilité de l'entreprise de payer des dessous de table est élevée. Les résultats montrent qu'une 
inspection fiscale supplémentaire (dans une année) est associée à une augmentation de 16 à 17 
pour cent de la probabilité de payer  des pots de vin. En outre, les entreprises qui déclarent que la 
corruption est un obstacle important à leur croissance et à leur fonctionnement sont à 12 pour 
cent plus à même de payer des pots de vin que les entreprises qui évaluent cet obstacle 
différemment. 14 En outre, le lieu ou est située  l'entreprise est une cause déterminante de la 
propension à la corruption en Mauritanie, alors que le secteur d’opération ne l'est pas. Les 
entreprises se trouvant à Nouadhibou sont à environ 10 pour cent plus à même de verser des pots 
de vin aux fonctionnaires que celles de Nouakchott. 

Intensité de la corruption 

6.14 L'annexe 3 comprend une série de six régressions OLS, selon l'équation (3), qui fournit 
une estimation des dessous de table en tant que part des ventes annuelles de l'entreprise (intensité 
de la corruption). Toutes les régressions contrôlent le secteur et la région. Les résultats sont 
robustes et stables et soutiennent l'hypothèse développée ci-dessus. L'hypothèse de négociation 
indique que le montant des paiements de pots de vin comme part des ventes totales dépend de la 

                                                 
14 La corruption peut être considérée variable endogène au modèle, ceci est donc inclus dans deux des spécifications.  
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taille de l’entreprise. Une relation inversée en forme d'U entre taille et intensité de la corruption a 
été également trouvée, et, corroborant les statistiques descriptives illustrées dans la figure, les 
entreprises de taille moyenne sont celles qui souffrent le plus de la corruption en Mauritanie. 
Cependant, comme le harcèlement prend du temps, les fonctionnaires peuvent préférer se 
concentrer sur de grandes entreprises afin d’obtenir un retour sur investissement (en temps) plus 
élevé. Cependant, il peut être vrai que les fonctionnaires soient contents d’accepter des dessous 
de table aux montants moins élevés (comme parts des ventes annuelles des entreprises) de la part 
de grandes entreprises, étant donné que ceux-ci se traduiront par des montants absolus plus 
élevés. Les fonctionnaires publics peuvent être également peu disposés à extraire des dessous de 
table des grandes entreprises, étant donné que des fonctionnaires de rang plus élevé, locaux ou  
nationaux, font souvent partie de leurs réseaux relationnels.  

6.15 Ceci est confirmé quand les évaluations emploient des catégories discrètes  pour la taille 
des entreprises. Seule les entreprises de taille moyenne présentent une intensité de la corruption 
sensiblement plus élevée que les micro entreprises. Kuncoro (2006) a trouvé un résultat 
semblable pour les entreprises indonésiennes en utilisant des données pour 2001 : les coefficients 
des trois tailles d’entreprises fictives utilisés dans ses évaluations OLS ont indiqué un certain 
degré de non-linéarité dans la fonction d'intensité de la corruption (tableau15,16 ). En outre, 
l'hypothèse de négociation indique également que l'intensité de la corruption dépend des 
investissements de l'entreprise comme part des ventes totales. En effet, une augmentation de 1 
pour cent des investissements comme part des ventes totales est associée à une augmentation de 
0,3-0,5 pour cent de l'intensité de la corruption, ceteris paribus.  

6.16 Les montant de dessous de table comme part des ventes annuelles d'une entreprise est 
proportionnellement inférieur à l’ancienneté de la dite entreprise. Lorsqu’on ajoute une année à 
l'âge à une entreprise on constate que l'intensité des dessous de table diminue de 0,04 à 0,06 pour 
cent. Ceci peut refléter le fait que les entreprises plus anciennes ont pu maîtriser le 
fonctionnement du système administratif du pays. Par contre, les entreprises qui utilisent des 
audits externes et/ou ont eu accès à des crédits, doivent verser un plus grand pourcentage de leurs 
ventes en dessous de table. Les entreprises qui ont recours à une entité externe pour auditer leurs 
comptes, versent environ 2 pour cent de plus en dessous de table, en tant que part de leurs ventes 
totales, que celles qui n’y ont pas recours. En outre, les entreprises avec accès au crédit payent 
entre 2,03 et 2,7 pour cent en dessous de table, comme part de leurs ventes annuelles de plus que 
les entreprises sans accès au crédit, ceteris paribus.  

6.17 Plus il y a d'inspections fiscales durant une année donnée, plus l'intensité de la corruption 
est élevée. En moyenne, une inspection fiscale additionnelle augmente la part des ventes 
annuelles payées en dessous de table d’environ 1,1 pour cent. Plus les entreprises sont exposées 
                                                 
15 Kuncoro (2006) a également créé quatre catégories en termes de ventes annuelles (petite, plus petite, plus grande, 
moyenne, et grande). Dans ses spécifications concernant l'intensité de la corruption, "petite" (ventes annuelles 
inférieures à 1 milliard RP) on trouve la catégorie omise et les coefficients (négatifs) de la taille de l’entreprise qui 
statistiquement différent de la catégorie "plus grande-moyenne" (ventes annuelles entre 5 milliards de RP et 10 
milliards deRP) et "grande" (ventes annuelles de plus de 10 milliards de RP). 
16 Svensson (2003), analysant la corruption parmi des entreprises ougandaises, a développé cinq régressions de 
corruption OLS, avec‘‘pot de vin’’(graft) en termes absolus (US$) en tant que variable dépendante, et a trouvé que 
la taille de l’entreprises en termes d'emplois était l'une des causes déterminantes. Tout le reste étant constant, un 
travailleur supplémentaire serait associé à une augmentation des dessous de table payés aux fonctionnaires d’un 
montant entre 10,2 $US et 16,4 US$. 
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aux demandes de pots de vin (c.-à-d., plus elles reçoivent de visites d’inspecteurs des impôts), 
plus la probabilité de payer des dessous de table est élevée, et, conséquemment,  plus l'intensité 
de la corruption est élevée. En outre, l'indice d'infrastructure est une cause déterminante de 
l'intensité de la corruption : si une entreprise demande le raccordement au téléphone ou à 
l’électricité, le montant des dessous de table qu'elle paye en part de ses ventes totales augmente 
de 0,60-0,85 pour cent, ceteris paribus. En remplaçant le fardeau que représente la 
réglementation sur les entreprises indonésiennes, par le nombre de permis exigés pour des 
opérations commerciales normales, Kuncoro (2006) a trouvé que c’était une cause déterminante 
de l'intensité de la corruption dans son échantillon de 2001 - un permis additionnel serait associé 
à une augmentation de l'intensité de la corruption entre 0,13 et 0,16 pour cent.   

RECOMMANDATIONS  

6.18 L'analyse réalisée dans ce chapitre montre que le coût de la corruption pour les 
entreprises est significatif en Mauritanie – à la fois lorsque exprimé en pourcentage des ventes 
annuelles des entreprises et en valeur des contrats. L'évidence économétrique concernant la 
propension et l'intensité de la corruption indique que les entreprises de taille moyenne sont celles 
qui souffrent le plus de la corruption. Toutes les recommandations faites dans les chapitres 2, 3 et 
4 sont toutes pertinentes, s’agissant de réduire le niveau global de la corruption au sein de 
l'économie et d’améliorer l'environnement des affaires, pour que les entreprises du secteur privé 
se développent et prospèrent.17 Les recommandations suivantes, en termes de processus 
(enquêtes, données) et de politique, sont à considérer : 

6.19 Réaliser des enquêtes de manière régulière sur la perception de la corruption dans le 
secteur privé, en s’assurant  que les questionnaires sont adaptés à la culture et aux normes 
sociales locales. Comme la recherche de rentes est considérée un des principaux obstacles à la 
croissance en Mauritanie, il est conseillé de développer une analyse politique des dépositaires, 
qui détermine qui sont les gagnants et les perdants des réformes potentielles. (voir Figure 6.1). 

6.20 Mettre en oeuvre les  réformes clefs afin d’améliorer l'accès des entreprises de taille 
moyenne affermit au crédit à long terme, y compris la loi sur le secteur bancaire approuvée en 
2007. Ainsi, les autorités devraient édicter les décrets d'application de cette loi et renforcer les 
capacités de contrôle de la banque centrale (BCM) afin d'assurer une mie en application rapide et 
efficace de la loi. 

6.21 Mettre en oeuvre les mesures  microéconomiques pouvant réduire l’impact de la 
corruption sur les entreprises, y compris: 

·  La mise en oeuvre d'un code éthique pour les fonctionnaires qui traitent avec des 
entreprises privées afin qu’ils deviennent plus responsables et réduire ainsi la corruption ; 
et  

·  s'assurer, lorsque nécessaire, que des sanctions soient définies et appliquées. La révision 
du barème des salaires des fonctionnaires en vue d’augmenter les rémunérations de 

                                                 
17 La Banque mondiale a récemment réalisé une évaluation du climat des investissements qui fournit un ensemble 
complet de recommandations (Banque mondiale, 2007). 
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certaines catégories d’entre eux, en tenant compte des processus budgétaires (masse 
salariale) et de la stabilité macro-économique.    

LES EFFETS DE LA CORRUPTION SUR LE DEVELOPPEMENT  
ET PROBLEMES DE MESURES  

Les effets de la corruption sur le développement  

6.22 Généralement, une gouvernance faible et une corruption généralisée vont de pair avec un 
développement réduit (Tanzi et Davoodi, 2000). Les études montrent aussi une corrélation 
négative significative entre la corruption et le taux de croissance économique (Mauro, 2005). 
Kraay et Kaufmann (2003) trouvent une forte corrélation positive entre indicateurs de 
gouvernance et revenu par habitant. Les canaux par lesquelles la corruption peut affecter le 
développement incluent les finances publiques : Tanzi et Davoodi (1997) montrent que la 
corruption peut contribuer à accroître les investissements publics, mais en réduit la qualité et la 
productivité. Ceci peut mener à la détérioration d'infrastructures publiques essentielles à une 
croissance économique durable. D'autres études (Mauro, 1998, Gupta, Davoodi et Alfonso-
Terme, 1998) se concentrent sur la composition générale des dépenses publiques et montrent que 
la corruption à un niveau élevé va souvent de pair avec des dépenses réduites dans les secteurs de 
l’éducation et de la santé. D'autres études montrent que les pays avec un niveau élevé de 
corruption collectent moins d’impôts relativement au PIB (Johnson et al., 1999, Friedman et al., 
2000). En général, l'évidence empirique indique que la corruption peut s'avérer un obstacle à une 
croissance durable (voir Figure 6.6).  

Figure 6.6 :  Perception de la corruption et PIB (en PPP US$) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Source: Indicateurs du Développement Mondial  &  Transparency International. 
 
6.23 Cependant, la plupart de ces études établissent des associations, qui n'impliquent pas 
nécessairement de causalité d'une manière ou d'une autre. En général, l'impact de la corruption 
est difficile à prouver empiriquement et certaines assertions  sont discutables (Voir Kaufmann et 
Kraay, 2002 et 2003). Une des raisons est la difficulté de mesurer la corruption. Les données sur 
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la corruption sont souvent basées sur la perception, ce qui peut poser des problèmes de biais. 
L'autre problème avec les résultats au niveau macro-économique est le caractère agrégé des 
données qui cache des différences importantes en termes d’impact de la corruption sur des agents 
individuels. C'est-à-dire les entreprises faisant face au même environnement légal peuvent 
toujours être affectées de différentes façons à cause de leurs caractéristiques particulières (voir 
Chapitre 6).  

Mesurer la corruption 

6.24 Une des caractéristiques déterminantes de la corruption – grande ou administrative- est 
qu'elle se produit dans le secret, la rendant difficile à détecter ou à mesurer.18  Les tentatives de 
mesure quantitative de la corruption sont donc relativement récentes et toujours en grande partie 
basées sur des perceptions plutôt que sur des faits. De plus, les analyses qualitatives des 
institutions et processus peuvent permettre de discerner le potentiel de corruption. Les initiatives 
existantes visant à mesurer la corruption sont de trois types :  

6.25 Enquêtes auprès des personnes concernées. Il s’agit d’enquêtes auprès des entreprises, 
des fonctionnaires, des individus, d’observateurs extérieurs membres d’organisations non 
gouvernementales (ONG), de bailleurs de fonds multilatéraux et du secteur privé. Ces données 
d’enquête peuvent être utilisées individuellement ou combinées à d’autres en provenance de 
sources diverses, dont la plupart couvrent un grand ensemble de pays, souvent sur plusieurs 
années. De plus, ce type de données est le seul qui permette de faire des comparaisons à grande 
échelle à travers le pays et de suivre la corruption dans le temps, car il est standardisé. Il faut 
garder à l'esprit, cependant, que de telles enquêtes sont souvent basées sur des perceptions et 
connaissent donc certaines limites. Les exemples les plus connus d’utilisation de telles données 
sont l'Indice de perceptions de la corruption de Transparency International (le CCPP) et les 
Indicateurs de gouvernance de Kaufmann Kraay Mastruzzi (KKM). 

6.26 Analyses des caractéristiques institutionnelles. Les données en provenance de ces 
analyses fournissent des informations sur les opportunités de corruption et/ou les motivations 
pour cela (par exemple, les pratiques de passation de marchés ou la transparence budgétaire). 
Bien qu'elles ne mesurent pas la corruption véritable, ces données peuvent fournir des indications 
utiles sur les faiblesses institutionnelles qui peuvent favoriser la corruption. À ce jour, de telles 
informations couvrent de petits ensemble de pays sur des périodes de temps limitées. Les 
exemples incluent les Examens analytiques sur la passation des marchés dans le pays (CPAR) 
(CPAR), les Rapports de l’évaluation de la responsabilité financière dans le pays (CFAA) et les 
Analyses institutionnelles et de gouvernance (IGR), de la Banque mondiale.  

6.27 Audits. Il s’agit d’audits financiers ou de comparaisons plus sophistiquées des dépenses et 
des résultats physiques des projets. De tels audits peuvent fournir des informations sur les délits 
(de corruption) par rapport à des projets spécifiques, mais non pas sur la corruption à l’échelle du 
pays. De plus, ils présentent les tendances relatifs à des projets et des pays spécifiques. Ainsi, ils 
ne permettent pas de comparaisons horizontales ou de réaliser des tâches de suivi et évaluation 
sur une certaine période de temps (Kaufmann et al., 2006). 

                                                 
18. Il est difficile de mesurer la grande corruption quand il n'est pas possible de montrer qu'au moins certains groupes 
sociaux vont en profiter.  



 

70 

Annexe 1 : Le circuit du pétrole en Mauritanie 

 
Le flux des fonds pétroliers de la Mauritanie passe par quatre phases essentielles : 
D’après les PSA, le gouvernement reçoit entre 30 et 35 pour cent des bénéfices du pétrole, selon le niveau 
de production. En tant que membre du consortium de production, l’entreprise publique SMH a droit à 12 
pour cent des bénéfices du pétrole. Les autres cinq membres du consortium gardent les bénéfices restants 
(c'est-à-dire entre 53 et 58 pour cent). Alors que l'on connaît le nombre total des parts, les PSA n'ont pas été 
rendus publics, ce qui signifie que d'autres paramètres de l'accord restent secrets. Ces PSA devraient être 
publiés. 
Les ventes du pétrole s’effectuent par le biais de deux pools. Deux membres du consortium représentant un 
peu plus de 50 pour cent des bénéfices du pétrole - Woodside et un associé - vendent leur pétrole par le 
biais d’un négociant (Shell). Le deuxième pool, comprenant le gouvernement, la SMH et les membres 
restants du consortium, commercialisent leur pétrole par le biais d’un autre négociant. La SMH joue un rôle 
clef dans la 'phase marketing car elle vend sa part de pétrole ainsi que celle qui revient à l’Etat. Elle 
transfère au gouvernement les revenus provenant des ventes du pétrole de l’Etat ainsi que les dividendes 
provenant des bénéfices qu’elle a réalisé. Au même titre que les autres membres du consortium, elle paye 
des impôts et des droits. La transparence du flux de fonds a été renforcée par la structure EITI, qui exige 
que soient publiés tous les paiements que le consortium fait au gouvernement et tous les revenus reçus par 
le gouvernement. Mais une certaine opacité perdure en raison du fait que les mécanismes de contrôle sont 
inadaptés. 
Tous les revenus de l’Etat en provenance du pétrole sont transférés dans le FNRH, qui possède un compte 
offshore à la Banque de France, géré par la BCM. Le FNRH sert de fonds de financement et d'épargne : sur 
la base du plafond budgétaire annuel, une part (action) est transférée au compte du Trésor chaque année. Le 
reste est épargné et /ou investi. La législation exige que le FNRH soit audité par la Cour des comptes ainsi 
que par une compagnie internationale d'audit et que des rapports trimestriels sur ses activités soient rendus 
publics. Une fois versés au compte du Trésor, la Banque centrale convertit les dollars américains en 
Ouguiyas, renforçant ainsi ses réserves. Les fonds sont alors utilisés pour payer le déficit non-pétrolier et 
gérer la dette. Comme les fonds deviennent partie du budget national, leur utilisation est soumise aux 
contrôles budgétaires réguliers.   

 
 Source: Banque mondiale 2007b 
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Annexe 4 : Cadre théorique et spécification du modèle 

 
Il y a relativement peu d’information sur les déterminants de la corruption en Afrique Subsaharienne. 
Utilisant des données au niveau des entreprises en Ouganda, Svensson (2003), a tenté d'identifier les 
payeurs de dessous de table et de déterminer combien ils payent. En appliquant un modèle de 
négociations simple, il a pu constater que l’étendue des transactions avec des fonctionnaires publics 
détermine la probabilité d’avoir à payer des dessous de table, et que le montant payé est influencé par la 
capacité de l’entreprise de payer ainsi que son pouvoir de refuser de le faire (pouvoir de négociation de 
l’entreprise). D’autre part, Kuncoro (2006) a utilisé des données au niveau des entreprises en Indonésie 
pour évaluer l'intensité de la corruption (dessous de table) tant dans le cadre d’opérations quotidiennes 
que dans celui de la création de nouvelles entreprises. Il a pu constater que des taxes plus élevées, plus 
de temps passé à des négociations et une réglementation lourde, vont de pair avec le versement de plus 
gros pots de vin pour faciliter les opérations au jour le jour.   
 
Propension à verser des pots-de-vin 
 
Les entreprises doivent souvent payer des dessous de table lorsqu’elles traitent avec des fonctionnaires 
publics dont les actions (et le pouvoir) affectent directement leurs opérations et leur rentabilité. Les 
exemples incluent les demandes de services d'infrastructure de base, les autorisations de construire ou 
les licences d’import/export. Les entreprises qui ont souvent à faire aux fonctionnaires publics sont le 
plus vraisemblablement à même  de subir un contrôle bureaucratique et donc plus exposées aux 
demandes de paiement de dessous de table (Svensson, 2003). Ainsi, la probabilité qu'une entreprise paye 
des dessous de table peut être exprimée de la manière suivante : 
 
pi = c wi + ui      (1) 
 
Lorsque pi est la probabilité que l’entreprise i devra payer des dessous de table, wi est un vecteur 
mesurant les interactions nécessaires et ainsi l'exposition au secteur public. c est un coefficient vectoriel 
et ui est un terme d'erreur non observé. Comme la probabilité d'une entreprise i de payer des dessous de 
table (pi) n'est pas directement observée, l'équation de propension est révisée en tant que modèle probit :  
 
Pr(pi = 1) = F  (cw wi + cz zi)    (2) 
 
Lorsque pi = 1 [pi = 0] constitue la possibilité qu'une entreprise traite (ne traite pas) avec un 
fonctionnaire et doit payer des dessous de table. F  est la fonction de distribution normale standard. Nous 
considérons le nombre d'inspections fiscales et un indice d'infrastructure, (pour ce dernier, tout comme 
Svensson (2003)) en tant que variables de remplacement (proxies) pour les transactions des entreprises 
avec des fonctionnaires. De plus, la probabilité d’avoir à traiter avec un fonctionnaire est aussi expliquée 
par secteur, variables régionales et fermes. Des variables fermes suivent l'analyse descriptive ci-dessus, 
telle que suggérée par Kuncoro (2006.   
 
Intensité de la corruption  Si l’on suppose que toutes les entreprises doivent tenir compte du même 
ensemble de lois et règlementations, le montant des dessous de table à payer dépendrait du pouvoir de 
négociation de l’entreprise. Ainsi, les caractéristiques des entreprises auraient une influence sur le 
montant des dessous de table exigés par les fonctionnaires publics. Par exemple, les entreprises faisant 
de gros bénéfices ou qui devraient en faire dans un avenir proche se trouvent dans une position de 
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négociation  plus faible, ce qui les force à payer des dessous de table plus élevés. L'hypothèse de 
négociation  suggère que le montant des dessous de table qu'une entreprise doit payer dépend de la 
perception des fonctionnaires de sa capacité à payer, qui varie d’une entreprise à l’autre. Pour les 
variables capturant le pouvoir de négociation nous assumons: la taille en termes d'emplois (Kuncoro, 
2006, mesure la taille en termes de ventes) et les investissements en tant que part des ventes totales 
(c'est-à-dire, une alternative aux profits anticipés de l’entreprise. Ainsi, l’hypothèse de négociation peut 
être  
 
bi = b0 + b1Ei

2 + b2Ei + b3IS + b4 zi+ ei    (3) 
 
En considérant bi comme les dessous de table payés en tant que part des ventes annuelles totales de 
l’entreprise i, E est la taille en termes d'emplois, IS constitue les investissements en tant que part des 
ventes totales, ei est un terme d'erreur. b0, b1, b2 et b3 sont des coefficients. L'analyse descriptive 
suggère que la relation entre l'intensité de la corruption et la taille n’est pas linéaire. Pour capturer la non 
linéarité nous ajoutons l'emploi au carré de l'équation et nous espérons obtenir b1< 0. Laissons le 
vecteur caractérisant la position de négociation être dénoté par v = (Ei, IS). Zi est le vecteur des 
variables concernant l’entreprise qui peuvent expliquer l'intensité de la corruption. L'ampleur du 
paiement de dessous de table en tant que part des ventes annuelles de l’entreprise (2) est évaluée par les 
moindres carrés ordinaires (OLS). 
 
Les deux équations (2) et (3) ont été évaluées en utilisant des variables continues et discrètes (c'est-à-
dire, micro, petites, moyennes et grandes) pour l'emploi, parce que la détermination de la taille d’une 
entreprise est discutable. En outre, les deux processus (la propension et l'intensité) sont indépendants 
comme le suggère le modèle Heckman de sélection des spécifications (2) et (3), qui montre que les deux 
termes d'erreur ne sont pas corrélés. L'hypothèse nulle que le terme de corrélation (r )  égale zéro ne peut 
pas être rejetée au niveau 10 pour cent (utilisant la taille de l’entreprise en termes d'emploi : 
Prob>c2=0.5524; utilisant les catégories taille de l’entreprise : Prob>c2=0.4355). Ainsi, les deux 
"décisions" prises par l’entreprise (c'est-à-dire, la propension à verser des pots de vin et l'intensité de 
dessous de table) sont indépendantes, justifiant l'utilisation d'un modèle probit pour évaluer la 
propension de la corruption et un modèle OLS pour évaluer l'intensité de la corruption. 
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